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RAPPORT DE LA MAJORITÉ 

Rapport de M. Guy Mettan 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Introduction

Le Conseil d’Etat a présent é le proj et de budget 2012 le 22 septem bre 
2011. La commission en a form ellement entamé l’examen lors de sa séance 
du 28 septembre et, par le biais de  nombreuses auditions, l’a poursuivi 
chaque semaine jusqu’à fin novembre. Les séances du 23 et du 30 novembre 
n’ayant pas suffi au vote global du PL 10866, c’est finalement le 7 décembre 
que la Commission s’est prononcée à  son sujet. Outre les auditions 
préparatoires menées par les différentes sous-commissions, la C ommission 
des finances a ainsi passé e nviron 65 heures à examiner ce projet de budget  
2012. Plusieurs séances marathon, trois mercredis de suite de midi à presque 
minuit, ont jalonné la progression des travaux qui ont culminé avec le vote  
final du budget par une majorité de la commission au milieu de la nuit. 

Lors de cet exercice, la Commission des finances a pour la première fois 
décidé d’axer ses auditions autour de s politiques publiques, et non plus des 
départements, ceci afi n de coller au mieux à la l ogique voulue par la 
présentation du budget par politiques p ubliques, programmes et prestations, 
qui date de l’année passée. Certains acteurs des politiques publiques ont à ce 
titre été audi tionnés pour la première fois, m ais en sous-c ommission 
uniquement ; il s’agit en particulier des Transports publics genevois (TPG), 
des Services industriels de Genève (SIG) et de certains établissements pour 
personnes handicapées. 

L’entier du processus budgétaire s’est déroulé s ous la présidence de 
M. Claude Jeanneret, qui a assuré la dire ction des débats avec bravoure, 
sinon avec brio, et ne s’est pas laissé démonter par les piques, manœuvres de 
diversion, incidents de procédure et autres attentats verbaux qui ont émaillé 
les discussions. Les procès -verbaux de Commission ont été pris par 
Mme Marianne Cherbuliez, partiellement suppléée pa r Mmes Marie Savary 
(23 octobre) et Amandine Duperrier (7 décembre), et par MM. Julien Siegrist 
(5 octobre), Hubert Demain (30 novembre), Jean-Luc Constant, Lion el Binz 
et Aurélien Riondel (7 décembre).  
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Lors des tra vaux, le Dépa rtement des finance s a régulièrem ent été 
représenté par MM. David Hiler, Cons eiller d'Etat, Jacques Beuchat, 
secrétaire général, et Pierre Béguet, directeur général des finances de l’Etat, 
par Mme Joëlle Andenmatten, secrétaire générale adjointe, et par MM. Yves 
Fornallaz, directeur du budget de l’Etat, et Marco Cuoc olo, économiste à la 
direction du budget de l’Etat ; Mme Adriana Jost, directrice de la trés orerie 
générale, ainsi que MM. Noureddine Bouzidi, directeur administratif et 
financier de l’Office du personnel de l’Etat, et David Miceli, économètre, ont 
également représenté le Département des finances de manière ponctuelle. 
MM. Dominique Anklin, directeur administratif et financ ier du DCT I, et 
Alan Rosset, directeur du budget de s investissements, ont quant à eux 
également assisté la commission dans le domaine des investissements. Enfin, 
de nombreux autres représentants du petit et du grand Etat ont égalem ent fait 
bénéficier la Commission de leur apport au cours de ces travaux.

Je voudrais donc rendre un hommage particulier à M. Nicolas Huber, 
secrétaire de la commission, ainsi qu’aux procès-verbalistes du Secrétariat du 
Grand Conseil, sans qui il n’aurait simplement pas été possible de rédiger ce 
rapport dans les délais impartis. Mais c ’est aussi les responsa bles des 
finances des Départements et l’ensemble des fonctionnaires du Département 
des Finances chargés du budget qu’il faut remercier chaleureusement. Depuis 
l’élaboration de la prem ière version du budget au début de l’été dernier, les  
collaborateurs du DF ont dû travailler sans relâche pour adapter le projet à 
l’évolution alarmante de l’éc onomie. Ils ont dû élabore r un projet de plan 
financier quadriennal (PFQ), réviser les données de bases et reprendre à zéro 
les différentes vagues d’amendements déposés successivement par le Conseil 
d’Etat et la C ommission. Une tâche dont l’ampleur de ce rapport ne donne 
qu’une mince idée. Un grand merci donc à eux. 

Présentation générale du projet de budget 2012 
et chronologie des débats 

Mesdames et Messieurs les députés, l’enjeu du présent rapport est de vous 
convaincre que la République et Canton de Genève doit avoir un budget, et 
un budget conforme à celui que vous propose la commission des finances, et 
qu’il serait catastrophi que pour notre Etat , pour nos fonct ionnaires et pour  
notre réputation après des institutio ns créancières s’il devait en aller 
autrement. 
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Commençons donc par un petit rappel des faits. 
Le 22 septembre 2011, le Conseil d’Etat dé pose un projet de budget qui  

prévoit un total de charges de plus de 8 milliards de francs avec un déficit de 
quelque 429 millions de francs. Les i nvestissements bruts c ulminent à 
986 millions de francs. 

L’exposé des motifs justifie cet état de choses alarm ant par l’inquiétante 
détérioration économique constatée depuis le début août 2010 consécutive à 
l’envolée du franc par rapport au dollar et à l’euro qui pénalise gravement 
l’économie suisse et genevoi se, très dépendante des exportations et sensible 
du taux de change (t ourisme, congrès et Genève internationale). C’est ainsi 
que les recettes fiscales sont en baisse de 147 millions de francs par rapport à 
2011 et que les dépenses sociales incompressibles parce qu’imposées par des 
lois votées par le Grand Conseil (prestations d’assistance et d’assura nce 
maladie) sont en hausse d’une trentaine de m illions en 2012 après  une 
augmentation de 40 millions en 2011. A cela s’ajoutent les contraintes dues 
au droit fédéral (péréquation financière inter-cantonale, révision de la LACI 
et financement des hôpitaux) et ce lles dues au nouve au droit cantonal  
(réforme du C O, allocations fa miliales, cotisations des caisses de pension 
publiques), qui augmentent les charges respectivement de 84 et 40 millions 
au total. Côté priorités, l’accent est mis sur la sécurité, la justice, la mobilité 
et l’environnement. Au final, l’augmentation des effectifs du personnel est de 
120 postes (+0,85%) et c elle les subventions accordées par l’Etat de 
112 millions (13,1%). 

Le Conseil d’Etat insiste  également sur le fait que la réserve 
conjoncturelle dépasse le milliard de francs et que sur le plan com ptable 
l’excédent de charges est donc couvert. Toutefois l’impact sur la trésorerie et 
les liquidités a pour effet de faire grimper la dette à 11,4 milliards de francs.  

Dire que l’accueil réservé à ce budget a été très froid relève de 
l’euphémisme ! De nombreux partis ont immédiatement décrété que jamais 
ils ne voteraient un tel budget, quelques autres ont laissé entendre qu’ils 
entreraient en matière pour autant qu’on parvienne à réduire le déficit et/ou à 
augmenter les recettes sans  couper dans les pre stations. Conscient de 
l’existence d’un déficit structurel de 150 millions de francs, des difficultés à 
faire voter un tel budget sans sacrifices c omplémentaires et alarm é par la  
baisse continue des rentrées fiscales à partir du mois de septembre, le Conseil 
d’Etat a aussitôt annoncé qu’il déposerait un catalogue de mesures (PFQ) à 
une date qui a été fixée au mercredi 23 novembre, jour prévu pour le vote du 
budget par la Commission des finances. 
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Budget révisé et Plan de mesures 

Le projet de budget révisé résulte d’amendements déposés par le Conseil 
d’Etat qui tiennent compte de l’é volution défavorable de la c onjoncture 
depuis septembre. Côté revenus, la c hute des rentrées d’impôts observée 
depuis l’été est plus grave  que prévue et une ré duction des recettes de 
100 millions supplémentaires est envisagée en 2012. De même, les revenus 
des biens et les recettes diverses s ont revus à la baisse  pour 70 millions 
environ. Les versements de la banque nationale seront réduits de 58 mill ions 
en 2012. Sans mesures correctrices, le déficit attendu dépasserait allègrement 
les 500 m illions de francs . Pour éviter un tel désastre, le Conseil d’Etat 
propose toute une série d’amendements pour ré duire les charges . Les 
rubriques consacrées au personnel (12 millions) et aux subventions accordées 
(25,5 millions) sont les plus conce rnées. En conclusi on, l’ensemble des 
amendements du Conseil  d’Etat re vient à ré duire les re venus d’une 
quarantaine de millions de francs et les charges de 33 millions de francs, ce 
qui porte le déficit final à 437 m illions de francs au lieu des 429 prévus dans 
le budget init ial. Les investisse ments ne sont pas touchés et culm inent 
toujours à 810 millions de francs nets. 

Sur le p lan politique, ce pro jet corrigé mais ag gravé des choses n’est 
mieux accueilli que le prem ier. Les réactions  sont d’autant pl us vives  que, 
parallèlement à ces am endements pour le budget 2012,  le Conseil d’Etat 
dévoile un Plan financier quadriennal 2012-2015 qui  prévoit notamment une 
augmentation de la fiscalité.  

Parmi ces mesures touchant les recettes fiscales, on notera la suppression 
de la dé duction sociale sur la fort une jusqu’à 500 000 francs pour les 
indépendants, la suppression de l’exonérati on des collections artistiques et 
scientifiques, l’adaptation de la valeur fisc ale des imme ubles de 20%, la 
limite pour la déduction de s primes d’assurance maladie et la suspe nsion du 
bouclier fiscal (2013 et 2014). T out cela alors que Genève arrive en tête des 
cantons suisses pour les charges fiscales sur la fortune. 

Côté dépenses, une diminution moyenne de 2 % sur l a globalité des 
charges de personnel, la suppression des effets de seuil pour les prestations 
complémentaires AVS/AI ain si que la susp ension de l’indexation et la 
limitation des mécanismes salariaux sont prévus. Enfin des mesures 
d’appoint figurent également au menu : augmentation de 7 centimes 
additionnels cantonaux et di minution de 1% supplém entaire sur toutes les  
charges de personnel, dépenses générales et subventions en 20 14. Ce qui 
n’empêcherait pas la dette d’augmenter de 1,5 milliard entre 2011 et 2015. 
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Une bonne partie de ces m esures devraient entrer e n vigueur en 2012. 
Mais elles exigent de m odifier plusieurs lois et doive nt faire l’objet d’ une 
votation populaire, ce qui rend leur probabilité d’application pour le budget 
2012 fort aléatoire. Le débat politique promet d’être chaud bouillant. Après 
diverses péripéties, apartés et conc iliabules, une majorité estime qu’il 
convient de séparer le projet de budget 2012 du plan de mesures et de mener 
à bien le premier avant d’ouvrir les feux sur le second. Ceci permet d’avancer 
plus sereinement sur le budget 2012, qui est l’objet du présent rapport. 

Voici donc pour le contexte général et la chronologie des événements. 
On trouvera dans le deuxième volet de ce ra pport le détail de s 

amendements votés en deuxième débat et les aller-retour qui ont finalement 
abouti à voter les a mendements du Con seil d’Etat et les  suggestions de la 
commission (par ex. projet de loi sur les SIG qui doit être déposé et voté sur 
le siège lors de la séance plénière du 16 décembre). Par souci de clarté, je me 
bornerai ici à énum érer les principales questions soulevées lors de l’examen 
des différentes politiques publiques et à détailler les discussions et les votes 
du projet de loi budgétaire proprement dit. 

Eléments abordés lors des auditions sur les diff érentes politiques 
publiques

A
DIP 
– Hausse de charges (nouvelle orga nisation des élèves par regroupements 

en scolarité obligatoire) 
– Coût moyen par élève et effectifs par classe et co mparaisons inter-

cantonales 
– Rattachements du service école-médias 
– Développement du dispositif sports-études 
– Organisation du SPMi 

IHEID
– Hypothèse école fédérale ou rattachement à l’Université 
– Politique salariale envers les professeurs 
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Université 
– Conséquences d’une éventuelle application des douzièmes provisoires 
– Complémentarité/partage des tâches avec l’Université 

HES 
– Eventuelle insuffisance des infrastructures pour les stagiaires 

B
– Contrôles du marché du travail 
– Baisse du budget pour les programmes cantonaux d’emploi et de 

formation/compensation par une hausse des ARE 
– Engagement de résidents genevois vs frontaliers 
– Sous-enchère salariale liée à la sous-traitance 

C
Hospice général 
– Augmentation de la subvention concernant les prestations,  liée à la LASI, 

soit la loi sur le chômage 
– Locaux d’accueil des requérants d’asile (coût important de l’hébergement 

en abris PC) 
– Evolution de la réserve conjoncturelle 
– Types d’aide fournie à certaines personnes sans besoins financiers 
– sécurisation des collaborateurs de l’HG contre les agressions 
– effets de seuil de l’aide sociale 

DSE 
– effets de l’augmentation des allocations familiales 

D
– Coût global du réseau de soins 
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E
– Collaboration et rationalisation des établissements pour personnes 

handicapées 
– Temps d’attente et capacité de réponse aux besoins des personnes 

handicapées 
– Taux de subventionnement des différentes fondations 

F
– Augmentation des postes liés aux PSD 
– Développement des alterna tives énergétiques (géothermie, gaz de 

schistes)
– Contraintes imposées dès 2018 par l’OPair et l’OPB 
– Projections de remboursements de la part des SIG 
– Consommation énergétique des bâtiments de l’Etat 

G
– Avancées des projets stratégiques de développement (PSD)/organisation 

de leur  direction/taux de réalisation des projets 
– Utilisation des différents bonus et aides en matière énergétique 
– Différents problèmes relatifs aux zones de développement 
– Possibilités de blanchiment d’argent dans le domaine immobilier 
– Subventions aux HLM 
– Adaptation éventuelle du pri x de vente des villas en zone de 

développement 
– Lien entre le budget et le plan directeur cantonal 

H
– Augmentation de 66 postes de policiers 
– Heures supplémentaires (et organisation) de la police  
– Service des droits humains (activités liées au respect des droits de 

l’homme au sein de l’Etat ?) 
– Réorganisation du DSPE 
– Incitations aux retours dans le pays d’origine (exemple algérien) 
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– Modifications des périm ètres des politiques publiques (exem ple du 
STEB)

– Conséquences des éventuels 12e provisoires 

I
– Décalage entre le PB2012 dé posé par le PJ  et celui déposé par le CE :  

besoins en termes de personnel ; détails de la hausse proposée ; éventuelle 
inclusion des postes validés courant 2011 par la COFIN 

J
– Entretien des routes (notamment relations avec la Ville) 
– CEVA : coût des recours, financement français 
– Aménagement du trafic (notamment aux Acacias) 

K
HUG 
– Augmentation des missions d’intérêt général 
– Revendications salariales des aides-soignants 
– Répartition des interventions entre HUG et privé 
– Eventualité d’une pharmacie aux HUG 

FSASD 
– Organisation et structure de la FSAS D (et nom bre de cha rgés de 

communication) 
– Dissolution des réserves/thésaurisation 
– Eventualité d’une division privée 

L
– Entreprises bénéficiant d’allègements fiscaux 
– Opportunité de l’attraction de hedge funds 
– Effets de la libre-circulation 
– Création des postes de délégués aux relations avec la Chine 
– Compétitivité de l’aéroport 
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M
– incertitudes quant aux revenus (impôts, BNS…) 

N
– Place croissante de l’Etat dans la culture, par rapport à la Ville 
– Point de situation sur les festivités Rousseau 2012 

O
Grand Conseil :  
– loi sur le financement des partis politiques. 
– Fiscalisation éventuelle des jetons de présence des députés 
– Retransmission des débats sur Léman Bleu 

Cour des comptes :  
– volume d’activité de la Cour/évolution éventuelle de son rôle 

Constituante :  
– décalage entre le PB2012 voté par l’Assemblée et celui déposé par le CE 

Préposées à la protection des données et à la transparence: 
– arbitrage entre le droit supé rieur européen, qui pose de grands principes, 

et la loi particulière genevoise 
– utilisation de la revue de presse 
– comparaison inter-cantonale des effectifs 

Chancellerie : 
– Avenir des attachés parlementaires à Berne 
– Engagement de collabo rateurs en charge des relations a vec la Chine : 

opportunité, modalités 

P
– Répartition des coûts de dépollution 
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Discussions et votes relatifs au troisième débat

Le président passe au troisième déba t et procède d’abord au vote article 
par article. 

Chapitre I Contributions publiques 
Art. 1 Perception des impôts 

Pas d’opposition, adopté. 

Art. 2 Perception des centimes additionnels 
Pas d’opposition, adopté. 

Chapitre II Centimes additionnels 
Art. 3 Personnes physiques 

Pas d’opposition, adopté. 

Art. 4  Personnes morales 
Pas d’opposition, adopté 

Art. 5 Successions et enregistrement 
Pas d’opposition, adopté 

Chapitre III Budget administratif 
Art. 6 Budget administratif 

Pas d’opposition, adopté 

Art. 7 Fonctionnement 
Le président met aux voix l’article 7 ainsi am endé en fonction de s 

amendements votés par la Commission : 
« Art. 7 Fonctionnement 
1 Les charges s’élèvent à 7 970 624 697 F et les revenus à 7 618 396 312 F 
hors imputations internes et subventions redistribuées. 
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2 L’excédent de charges s’élève à 352 228 385 F et l'excédent de charges à  
394 520 142 F avant dotations et dissolutions de provisions. » 

 Pour : 10 (3 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L) 
 Contre : 5 (2 S, 1 UDC, 2 MCG) 
 Abstention : – 

Art. 8 Investissements 
Un député libéral précise a voir pris note de m odifications qui seront 

proposées d’ici la se maine prochaine pour ramener à moins de 350 millions 
le déficit. Son groupe votera par conséquent favorablement ce budget. 

Le président met aux voix l’article 8 en fonction des amendements votés 
par la Com mission, en précisant que so nt inclus les inve stissements de la 
politique publique N telle qu’amendée : 
« Art. 8 Investissements 
1 Les dépenses d'investissement sont arrêtées à 973 673 940 F et les recettes à 
175 557 907 F. 
2 Les investissem ents nets s'élèvent à 798 116 033 F avec les locations  
financement et à 893 224 644 F hors locations financement. » 

 Pour : 10 (3 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L) 
 Contre : 5 (2 S, 1 UDC, 2 MCG) 
 Abstention : – 

Chapitre IV Dérogations 
Art. 9 Cas d’urgence pour une dépense nouvelle 

Pas d’opposition, adopté 

Chapitre V Emprunts 
Art. 10  Emprunts 

Pas d’opposition, adopté 

Chapitre VI Garantie de l’Etat 
Art. 11  Facturation 

Pas d’opposition, adopté 
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Chapitre VII Dispositions finales 
Art. 12  Référendum 

Pas d’opposition, adopté 

Prise de position des groupes ou  
pourquoi il faut voter ce budget malgré les oppositions 

Le PDC constate que le travail s’est effectué dans la douleur, mais ce qui 
lui semblait important a pu êt re sauvé, à savoir la form ation, la sécurité et la  
santé. Le PDC a pris ses responsabilités comme parti gouvernemental et 
votera ce budget en séance plénière. 

Les Verts voteront ce budget. Ils ne sont certes pas satisfaits, ce n’est pas 
la politique qu’ils soutiennent m ais c’est la moins mauvaise solution. Les 
Genevois ont demandé un accroissement de la sécurité, ainsi qu’une réforme 
du cycle d’orientation. Il s’agit aujourd’hui de faire marcher le m ieux 
possible l’Etat de Genève dans une période où le canton subit très fortement 
les influences extérieures, et en particulier la position du franc fort. Les Verts 
constatent que le gouvernement a proposé une solution allant dans la bonne 
direction et qu’ils peuvent donc soutenir ce budget. 

Les Libéraux souhaitaient un budget avec un déficit intermédiaire entre le 
plan financier quadriennal et le nouvea u plan financier. Le déficit approche 
les 350 millions. C’est la marge maximale. Il faut noter aussi que les priorités 
nouvelles du Conseil d’Etat peuvent être assurées, et e n particulier dans le 
domaine de la sécurité et de la form ation. Cela étant, ce budget n’est qu’un 
élément dans un c ontexte comprenant deux autres étages.  Le premier est le 
plan financier quadriennal avec ses hausses d’impôts; pour les Libéraux, il y 
aura 255 millions à trouver autrement que ce que prévoi t le Conseil d’Etat. 
Quant au deuxième étage, il s’agit de la fusion des caisses de pension. Elle 
demandera de la part des contribuables un effort chiffré par le Conseil d’Etat 
à 94 m illions par an pendant 40 ans pour l’assainissement des caisses de  
pension. Le parti libéral s’engagera pour que cette fusion ait lieu, m ais il la 
mettra en balance avec certaines mesures.  

Il est soutenu par le pa rti radical qui pense que les trois  amendements 
déposés par le PLR il y a quinze jours ont exercé une pression suffisante pour 
que le Conseil d’Etat prenne conscience de la situation. Quant au budget que 
la commission s’apprête à adopter, il est beaucoup m ieux que les douzièmes, 
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qui auraient coûté beaucoup plus cher. Un refus total de ce budget aurait été 
négatif. Il s’ét onne enfin de la position de l’UDC, qui tape sur le tam bour 
mais ne fait aucune proposition. 

Du côté des opposa nts, le Parti socialiste ouvre la dans e en regrettant  
infiniment qu’un acc ord n’ait pas pu êt re trouvé en phase avec le plan 
financier quadriennal du Conseil d’Etat. Elle trouve par ailleurs que le travail 
effectué en commission n’étant abso lument pas sérieu x, puisque des 
amendements différents ont été déposés d’une sem aine à l’autre. 
Aujourd’hui, les uns et les a utres ont voté des amendements, mais la plupart 
des commissaires ne savent pas ce qu’ils ont voté. Il est hallucinant de ne pas 
savoir sur quoi l’on vote. Le parti so cialiste s’opposera au budget et fera en 
sorte pour que les partis gouvernementaux prennent à l’a venir leurs 
responsabilités au niveau des recettes. 

Le MCG avait quant à lui  un objectif à 220 m illions de déficit au 
maximum. Or on en est aujourd’hui très loin. Le MCG estime que des efforts 
supplémentaires auraient dû être faits, notamment avec les SIG et la BCGe. Il 
relève par ailleurs que les choi x gouvernementaux dans la politique, 
notamment quant à la DGM, ne sont pas opportuns : pourquoi y a-t-il 
300 fonctionnaires au DIM, alors que le canton m anque cruellement de 
policiers et que l’on refuse d’augmenter les effectifs du Pouvoir judiciaire ? 
La politique gouvernementale n’est pas satisfaisante et ne correspond pas aux 
attentes des ci toyens. C’est ainsi que certains ont voté des millions pour 
couvrir les déficits des lignes de transp ort public transfrontalières, alors que 
les mêmes ont voté la suppress ion d’une demi-annuité pour les 
fonctionnaires. On demande donc aux fonctionnaires de faire un effort, alors 
que l’on continue à fi nancer des défi cits des transports publics frontaliers. 
Quant à la F ondation des parkings, c’est devenu un gouffre financier. Autre 
constat, les com munes ont perdu le contrôle sur leur dom aine public. Pour 
toutes ces rai sons, le MCG refusera le budget 2012 et il  assumera sa 
responsabilité. Il conclut en rappelan t que les Socialistes, l’UDC et le M CG 
représentent 41 voix au Grand Conseil et qu’à 8 voix près il risque de ne  pas 
y avoir de budget. 

Pour l’UDC, la situation économique est gravissime. Aujourd’hui encore, 
Allemands et Américains font part de leur extrêm e préoccupation. Par 
ailleurs, la fiscalité baisse pratiquem ent tous les m ois et les estim ations 
fiscales baisseront sans doute encore ces prochains mois. Si tel devait être  le 
cas, le budget  voté aujourd’hui sera d’ici quelques mois encore da vantage 
déficitaire. Autre problème, ce budget reflète un état de c onfort et qui n’est 
pas fondamentalement remis en question. Certes, des efforts importants ont 
été faits. On peut être satisfait du chiffre de 350 millions, mais il ne 
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représente néanmoins pas ce que l’UDC attend depuis de nombreuses années, 
à savoir que l’Etat arrive à  abandonner c ertaines tâches pour pouvoir se 
concentrer sur l’essentiel et par-là m ême diminuer ses c harges. Il ne paraît 
donc pas possible à l’UDC de pouvoir voter ce budget. 

Quant au chef du Département des finances, il remercie la commission de 
l’ardeur mise à ces débats. La constitution de ce budget n’a été facile pour 
personne puisque le planning s’est avéré difficile pour tout le monde. C’est 
au mois de j uillet que la sit uation a tourné, pratiquem ent sur un élément 
unique, qui est le franc fort. Cela étant, tant l’économ ie suisse que 
l’économie genevoise sont, au niveau des fondamentaux, solides. Et les 
collectivités publiques sont solides. Même le canton de Genève, qui n’est pas 
le premier de la classe, fait bonne figure. Mais il est vrai qu’il a fallu assez 
rapidement prendre un certain nombre de mesures, non pas de réduction des 
charges, mais bien de décélération de leur a ugmentation. Il y a eu des 
arbitrages, puisqu’il s’est agi de financer des priorités et les dépenses sociales 
avec un certain nombre d’économies faites les uns avec un certain recul, les 
autres assez rapidement par les chefs de départements et validées pa r le 
Conseil d’Etat. Il précise qu’il n’y a rien de dommageable dans les 
amendements adoptés. On se situe claire ment dans la norme de confort.  
L’amendement sur les SIG n’est pas non plus dommageable. Il signale que le 
Conseil d’Etat reviendra avec une certaine insistance sur la demi-annuité. Il y 
a là qu and même un léger déséquilibre. Il peut souscrire à l’idée que 
supprimer d’emblée l’annuité dans le contexte actuel, alors qu’il a toujours 
été dit aux fonctionnaires que l’annuité représentait un dernier recours et que 
l’action se porterait sur l’indexation,  ne s’avère pas heureux. Le C onseil 
d’Etat trouvera les arguments pour essayer de faire changer d’avis la majorité 
de la Commission des finances. Le Conseil d’Etat entend trouver les millions 
permettant de rétablir la demi-annuité. Et il n’y aura pas de secteur en crise 
au sein de l’Etat à cause de ce budget. 

M. Hiler aborde ensuite l e contexte actuel. Si la si tuation devait 
s’aggraver au niveau mondial, si le scén ario médian choisi par le groupe de 
perspective économique devait s’avérer inexact, ou s’il ne  devait pas y avoi r 
de recettes supplém entaires, il faudra all er devant le peuple pour qu’il 
tranche. Il ne sera pas possible de faire passer des projets de lois s’ils ne sont 
pas opposés à des augm entations de recettes. A l’avenir, le Conseil d’Etat  
n’ira pas au-delà de 3 % de dim inution des charges. Pour le reste, ce sera  la 
procédure prévue par la constitution. Il ne sera en effet pas possible d’assurer 
des besoins sociaux en augm entation, les priorités de la sécurité, de 
l’instruction publique, de s transports publics et de l’hôpital, tout  en 
prétendant que l’on pourra le faire sans re ssources supplémentaires. Il est 
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néanmoins possible que l’année 2012 ne s oit pas aussi m auvaise que prévu. 
Cela dépendra fondamentalement de décisions politiques au niveau européen.  

Il fait part de  ses regrets pour les conditions de travail imposées à la 
Commission des finances, ainsi que pour  ce qui a été im posé depuis trois 
mois à la direction du budget.  Mais le résultat s’avère auj ourd’hui 
satisfaisant. Le risque principal n’est pas l’ampleur du déficit, c’est de ne pas 
résorber la menace des caisses de pension. Ce ne sont pa s les mêmes ordres 
de grandeur. La menace des caisses de pe nsion, si elle n’est pas traitée au 
cours de l’année à venir, atteindra un niveau dix fois plus élevé que le présent 
budget. Il faudra donc s ’y atteler, car cela concerne l’avenir de dizaines de 
milliers de personnes et la situation financière de l’Etat risque de fortement et 
rapidement se dégrader si elle n’est pas traitée à temps. 

Le président procède au vote final du PL 10866 qui est accepté par : 
 Pour : 10 (3 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L) 
 Contre : 5 (2 S, 1 UDC, 2 MCG) 
 Abstention : – 

Mesdames et Messieurs les députés, la majorité de la commiss ion vous 
prie instamment de la suivre et d’accepter ce budget. 
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Projet de loi
(10866) 

établissant le budget administratif de  l'Etat de Genèv e pour l'exercice 
2012 (LBu-2012) (D 3 70) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu les articles 54, 56, 80, 81, 82, 83, 96, 97 et 117 de la constitution de la  
République et canton de Genève, du 24 mai 1847; 
vu la loi sur la gestion adm inistrative et financière de  l’Etat de Genève , 
du 7 octobre 1993, 
décrète ce qui suit : 

Chapitre I Contributions publiques 

Art. 1 Perception des impôts 
Le Conseil d’Etat perçoit les impôts conformément aux lois en vigueur. 

Art. 2 Perception des centimes additionnels 
Il est perçu en 2012, au profi t de l’Etat, les centimes additionnels prévus au 
chapitre II de la présente loi. 

Chapitre II Centimes additionnels 

Art. 3 Personnes physiques 
1 Il est perçu 47,5 centimes, par franc et fraction de franc, sur le montant des 
impôts cantonaux sur le revenu et la fortune des personnes physiques.
2 En application de la loi accordant une  indemnité et des  aides financières 
annuelles de fonctionnement à des institutions de maintien, d'aide et de  soins 
à domicile pour les années 2012 à 2015, du [...] (loi 10862), il est perçu, en 
2012, 1 centime additionnel supplémentaire, par franc et fraction de franc, sur 
le montant des impôts cantonaux s ur le re venu et la fort une des personnes 
physiques. 
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Art. 4 Personnes morales 
Il est perçu : 

a) 88,5 centimes, par franc et fraction de franc, sur le m ontant de l’impôt 
cantonal sur le bénéfice des personnes morales; 

b) 77,5 centimes, par franc et fraction de franc, sur le m ontant de l’impôt 
cantonal sur le capital des personnes morales. 

Art. 5 Successions et enregistrement  
Il est perçu : 

a) pour les successions ouvertes après le 31 décembre 2011, 110 centimes, 
par franc et fraction de franc, sur les droits prévus aux articles 19 à 21 
de la loi sur les droits de  succession, du 26 novembre 1960; les 
successions ouvertes avant le 1er janvier 2012 restent soumises aux 
centimes additionnels prévus par la loi budgétaire de l’année du décès; 

b) 110 centimes, par franc et fraction de franc, sur les droits prévus dans la 
loi sur les droits d’enregistrement,  du 9 octobre 1969, à l’exception de s 
amendes. Les actes enregistrés avant le 1er janvier 2012 restent soum is 
aux centimes additionnels prévus par la loi budgétaire de l’année de leur 
enregistrement. 

Chapitre III Budget administratif 

Art. 6 Budget administratif 
Le budget adm inistratif de l' Etat de Genève pour 2012 est a nnexé à la 
présente loi. 

Art. 7 Fonctionnement 
1 Les charges s’élèvent à 7 970 624 697 F et les revenus à 7 618 396 312 F 
hors imputations internes et subventions redistribuées. 
2 L’excédent de charges s’élève à 352 228 385 F et l'excédent de charges à  
394 520 142 F avant dotations et dissolutions de provisions. 

Art. 8 Investissements 
1 Les dépenses d'investissement sont arrêtées à 973 673 940 F et les recettes à 
175 557 907 F. 
2 Les investissements nets s'élèvent à 798 116 033 F avec les locations 
financement et à 893 224 644 F hors locations financement.
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Chapitre IV Dérogations 

Art. 9 Cas d’urgence pour une dépense nouvelle 
A titre exceptionnel, si des circonstances particulières empêchent absolument 
le Conseil d’Etat de consulter le Gr and Conseil avant d’engager un e dépense 
nouvelle, le gouver nement doit im médiatement, après avoir e ngagé la 
dépense, transmettre au Grand Conseil un projet de loi la sanctionnant. 

Chapitre V Emprunts 

Art. 10 Emprunts 
1 Pour assurer l’exécution du budget administratif, le Conseil d’Etat est 
autorisé à émettre des emprunts en 2012, au nom de l’Etat de Genève. 
2 Le Conseil d’Etat peut, en outre, renouveler en 2012 les emprunts venant à 
échéance ou remboursés par anticipation. 

Chapitre VI Garantie de l’Etat 

Art. 11 Facturation 
1 La rémunération des engagements de pied de bilan de l’Etat est fixée pour 
l'année 2012 à 0,125 % pour l'ensemble des entités concernées sous réserve 
du taux de la Banque cantonale de Genève et des Rentes  Genevoises fixé à 
0,081%. 
2 Le détail de l a rémunération des engagements de pied de bilan de l'Etat est 
le suivant : 

Transports publics genevois (TPG) 0,125%
Fondation de l’Ecole internationale de Genève 0,125%
Institut de hautes études internationales et du 
développement  (IHEID) 0,125%
Rentes Genevoises (RG) 0,081%
Banque cantonale de Genève (BCGe) 0,081%
Fondation Cité universitaire 0,125%
Haute école de travail social (HETS) 0,125%
Association Première Ligne 0.125%
Fondation d'aide aux entreprises 0,125%
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Fondation des parkings 0,125%
Fondation des parkings (Etoile) 0,125%
Fondation des parkings (Sous-Moulin) 0,125%
Fondation des parkings (Genève-Plage) 0,125%
Fondation des parkings (Alpes) 0,125%
Palexpo SA 0,125%
Fondation pour l’expression associative 0,125%

3 La liste des enga gements ci-dessus peut évoluer en c ours d'exercice en 
fonction des engagements décidés par le Conseil d' Etat et/ou le Gra nd 
Conseil. 

Chapitre VII Dispositions finales 

Art. 12 Référendum 
Selon les articles 53 et 54 de la constitution de la République et canton de 
Genève, du 24 mai 1847, l’article 10 (emprunts) est soumis au dé lai 
référendaire de 40 jours. 
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Récapitulatif des amendements sur le B udget 2012 « fonctionnement » 
adoptés par la Commission des finances 
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Date de dépôt : 9 décembre 2011 

RAPPORT DE LA PREMIÈRE MINORITÉ 

Rapport de M. Eric Stauffer 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Depuis six ans que je siège au Parlement de la République et canton de  
Genève jamais je n'ai assisté à un tel cirque pour l'établissement du budget de 
fonctionnement de l'État. Le Conseil d’Etat a présenté un premier budget qui 
comportait un déficit d' environ 350 millions de francs incluant un déficit 
structurel d'environ 150 millions. C'est sur cette base que les commissaires de 
la Commission des finances ont commencé leur travail de bénédictin. Moins 
de 10 jours après le dépôt du projet de loi 10866 par le Conseil d’Etat,  les 
évaluations fiscales ont été revus à la baisse et laissaient apparaître un déficit 
de plus de 500 millions de francs ! Inacceptable pour la Commission des 
finances ! Plusieurs commissaires ont pro posé de suspendre les travaux de la  
Commission des finances en attendant que le Conseil d’Etat revienne avec un 
nouveau projet de budget afi n de ne pas laisser travailler les députés sur un 
budget qui ne serait pas celui que nous devrions voter. 

Rien n'y a fait ! Nous avons dû continuer nos travaux sur des chiffres qui 
ne correspondaient à rien . Pire encore, le Conseil d’Etat par deux fois est 
arrivé avec environ 80 amendements à 8:00 du matin en demandant à ce que 
les députés de  la Co mmission des finances les vote nt dans la journé e ! 
Aucune étude sérieuse n'a pu être faite sur les coupes budgétaires. 

Le groupe M CG dénonce la politique gouvernementale qui n'a aucune 
vision à moyen et long term e. Des conseillers et conseillères plus occupés à 
défendre leur petit lobby, qu’a œuvré dans l'intérêt général de la République 
et canton de Genève ! Les priorités ont été écartées et/ou ignorées, telles que 
le logement, la sécurité, le pouvoir judiciaire, l'emploi. Aujourd'hui les verts 
sont entrés dans le fruit ! Et  nous nous retrouvons avec un département, le 
DIM, qui compte environ 300 fonctionnaires ! Tout ça pour nous mettre des 
discothèques ambulantes à chaque carrefour (pour info, l'a ménagement d'un 
carrefour coûte environ 4 millions de francs). Juste sur la commune d'Onex, 
sur la route ca ntonale de Chancy, vous pourrez en dénombrer 5… ! À créer 
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des embouteillages ! Et surtout ne rien faire pour dim inuer les 275 000 
mouvements véhicule/jour de l' arrivée des frontaliers qui ont enva hi nos 
routes de campagne et péjorent la qua lité de vie de nos concitoyens sur 
l'ensemble du canton. Mais évidemm ent, toucher au trafic des frontaliers 
serait discriminatoire alors qu'il est si simple de taper sur la tête des Genevois 
qui n'en peuvent plus. Le pire pour le groupe MCG doit certainement résider 
dans le fait que le Conseil d’Etat a décidé dans s on budget de participer à la 
perte d'exploitation, c'est-à-dire du défi si des lignes de transports publiques 
transfrontalières à hauteur de 2,7 millions de francs est en outre déci dés de 
verser une indemnité à la régie d' Etat française la « SN CF » à ha uteur de 
793 000 fr. c'est magique n'est-il pas ? D'un côté nous re nversons 
200 millions de francs au département de l'Ain et de la Haute-Savoie…. Et de 
l'autre nous subventionnons les pertes car les frontaliers ne ve ulent pas des 
transports publics, ils sont i ndividualistes et préfèrent le confort de leur 
voiture. Mais Genève est docile et a déci dé d'investir 1 800 000 000 dans la 
création du C EVA afin d'inciter les travailleurs frontaliers à poser leur 
voiture et prendre les transports pu blics. Première mesure prise par les 
autorités françaises : supprimer le parking à la gare d'Annemasse pour en 
faire un c omplexe de bureaux. Merci Mesdames et Messieurs le s élus 
d'Annemasse d'être solidaire des Genevois qui sont décidément trop bon…. 
Mais ne dit-on pas que bons et… Finissent par les mêmes lettres ? 

Pour rester encore sur le t errain des frontaliers, il vous faut  savoir, 
Mesdames et Messieurs les députés, que votre politique de l'autruche à des 
conséquences en matière d'emploi et un acte les fina nces du ca nton. Vous 
n'êtes pas sans savoi r que s elon une c onvention signée en 1973 e ntre la 
confédération suisse et la République fra nçaise, le canton de  Genève doit 
reverser 3 % des salaires bruts encaissés par les frontaliers aux collectivités 
locales de l’Ain et de la Haute-Savoie ce qui représente environ 200 millions 
de francs. De plus, dans le cas de la péré quation intercantonale, la Berne  
fédérale en prévision de la m odification des accords de  fiscalité entre la  
Suisse et la F rance a décidé de manière unilatérale de tronquer le calcul 
comme suit : masse salariale globale du canton de Genève y incl us les 
frontaliers divisés par le nombre d'employés en excluant les frontaliers ! Ceci 
ajoute un surcoût pour le canton de Genève d'environ 150 millions ! Rien que 
ces deux éléments qui, c umulé, dépassent les 350 millions de francs 
démontrent à l'envi que la politique d'ouverture inconsciente prônée par la  
majorité de ce parlement, et par un gouvernement qui ne voie pas plus loin 
que le bout de son nez, péjore gravement la situation économique de Genève. 
Évidemment, le corollaire de cette exagération de la main-d’œuvre frontalière 
a donné com me résultante que le taux de  chômage genevois est pa rmi les 
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records de S uisse ;.faisant exploser du même coup l es aides sociales 
genevoises ! 

Et quelques mois, le groupe MCG avait déposé un projet de loi afin de  
réduire la prime d'engagement aux frontaliers qui est octroyée  par 
l'administration fiscale a ux entreprises employant cette main-d’œuvre 
étrangère. Explication : lors qu'un employé est a u bénéfice de l'impôt à la 
source, l'employeur qui retient la quote-part des impôts se voit récom pensé 
par une prime de 3 % de l'impôt retenu. Ceci découle d'une disposition dans 
la loi fédérale, mais qui impose un taux de  2 %. La Genè ve généreuse offre 
une prime à l'engagement des frontaliers de 1 % supplémentaire au minimum 
fédéral. Ceci représe nte 10 millions de francs. Le projet de loi du M CG 
demandait de réduire au minimum fédéral c'est-à-dire à 2 % de commission. 
La majorité de ce parlement a balayé le projet de loi du MCG criant une fois 
encore à la discrimination contre les frontaliers. Il est piquant de noter que 
dans les mesures proposées par le Conse il d’Etat figu re un projet de loi en 
copier-coller de celui du M CG demandant de ré duire cette pr ime 
d'engagement aux frontaliers au minimum fédéral, c'est-à-dire à 2 % avec une 
économie de 10 m illions pour Genève... Qui va crier à la discrimination des 
frontaliers aujourd'hui ? 

À Genève nous manquons de policiers, ceci par manque d'effectifs ce qui 
génère des heures supplémentaires. Les policiers ne sont pas autorisés à les 
encaisser de manière monétaire et les pauvres ne peuvent pas reprendre leurs 
heures dues en raison du m anque d'effectifs ! Que fait le gouvernement dans 
sa nouvelle version du budget, alors que les moyens sont déjà insuffisants et 
que nous sommes en dessous de la moyenne suisse en rapport nom bre 
d'habitants/nombre de policiers. Il c oupe 1,7 millions de francs dans le 
département du DS PE ! Voici dévoilé toute la c ompétence de ce 
gouvernement qui visiblement n'est pas à la hauteur de la mission que leur a 
confiée le peuple genevois. 

Le groupe MCG a déposé successi vement deux am endements en 
demandant 10 millions supplémentaires pour l'engagement de policiers et de 
personnel administratif, refusé. Et pour les mêmes motifs 5 millions, refusé. 

En ce qui concerne le m inistère public, le  gouvernement et les pa rtis 
gouvernementaux sont pris la main dans le sac et doivent trouver des excuses 
pour justifier leur échec …. Il faut fair e sauter des fusibl es, tout cela pour 
cacher le manque d'anticipation du pouvoir exécutif qui n'a pas vu ou pas su 
donner les moyens à cette réform e majeure du nouvea u code de procédure 
pénale entrée en vigueur le 1er janvier 2011. Tout cela a été fait à la bonne 
franquette, on verra demain ! Sauf que demain est arrivé plus vite que prévu, 
créant une situation chaotique au se in du pouvoir judiciaire ! L'act uel 
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procureur général a essayé il y a plus d' un an de tirer les sonnettes d' alarme 
(rappelons-nous du scandal e qui est a rrivé lorsque mon rapport de 
commission s'est retrouvé dans la pre sse attestant du m anque de dialogue 
entre le pouvoir judiciaire et le Conseil d’Etat). Il était donc facile de faire 
porter le cha peau au procureur général mettant en dout e ses capacités de  
management. Évidemment si vous a vez besoin de 10 000 fr. pour gérer un 
office et que l'on vous en octroi que 5000 fr., vous n'arriverez pas à accomplir 
ou à atteindre vos objectifs et il sera dès lors très facile de  dire que vous êtes 
un incompétent. Blanc bonnet et bonnet blanc ! 

Lors d'une récente audition deva nt la C ommission des finances, le 
procureur général était ve nu requérir 94 postes supplémentaires (procureur, 
juristes, personnel administratif). Le groupe MCG a déposé un am endement 
pour 40 post es supplémentaires en prévision de l'arri vée du nouveau  
procureur général afin qu' il puisse avoir le s moyens d'accomplir la mission 
qui désormais sera la sienne. Amendement refusé ! Tout va bien, on reprend 
les mêmes et on continue.  

Le groupe M CG refuse catégoriquement que les fonctionnaires  fassent 
une fois de  plus les frais de l'incompétence affichée du gouvernement. En 
effet, le Conseil d’Etat a décidé de supprimer les annuités sur les mécanismes 
salariaux. Le plus cynique est qu'il existe une discrimination ahurissante dans 
les différents départements et ou entités de l'État. Les Servi ces industriels par 
exemple où c haque employé à un 13 salaire depuis bien longtemps, où 
chaque année il a obtenu 100 % des annuités sur les mécanismes salariaux et 
renchérissements du coût de la vie lors que celui-ci était avéré . Pire encore, 
chaque employé des SIG obtient un bonus équivalent à un 14ème salaire. De 
plus, cette régie publique a ffiche des fonds propres pour 2,5 milliards de 
francs avec un cash-flow de plus de 100 m illions ! Voilà encore une belle 
démonstration du manque de vision du  gouvernement qui veut privatiser à 
tout-va rendre autonomes des régies d'État qui détiennent un m onopole. Et 
continuer à taper sur les pauvres fonctionnaires en leur disant « il faut faire 
des économies » ! 

Le groupe MCG lors de la séance de la Commission des finances du 30 
novembre 2011 à proposer, en prim eur, une modification de la loi sur les 
Services industriels autorisant l'État à faire une ponction de 200 m illions de 
francs et ensuite de manière récurrente contraindre les Services indust riels à 
reverser une part conséquente des bénéfices réalisés à l'État. L'idée du MCG 
a fait son chemin et, aujourd'hui, le Conseil d’Etat a décidé de modifier la loi 
sur les Se rvices industriels et de fa ire une ponction sur trois ans de  40 
millions par année. Le groupe PLR trouvant l'idée du MCG séduisante et la 
proposition du Conseil d’Etat insuffisante a décidé d'amender de 20 millions 



PL 10866-A 216/241 

supplémentaires, soit 60 millions par année sur trois ans, ce qui nous amène à 
peu près à la proposition du MCG. Sauf que le MCG voulait une ponction 
immédiate de 200 millions de francs, ce qui m ettait un budget 2012 avec un 
déficit acceptable. 

Outre cet amendement sur les Services industriels proposé par le MCG, 
nous avons déposé plusieurs autres amendements pour réduire le dé ficit, 
comme par exemple dans le département du DIM et plus précisément sur la 
DGM, direction générale de la m obilité. Amendements refusés. Car le 
parlement préfère investir à réduire les voies de circulation et faire de s pistes 
cyclables partout plutôt qu'à mettre l'accent sur la sécurité laissant ainsi 
galoper la criminalité qui devient int olérable sur le canton ! Pauvre Genève, 
nos ancêtres doivent se retourner dans leur tom be en voyant que l'héri tage 
qu’ils nous ont laissé est en passe d'être dilapidé. 

En conclusion, il sied  encore de préciser que dans le ch aos des travaux 
que les c ommissaires ont dû subir lors de l'étude de l'exercice budgétaire 
2012 en Commission des finances, nous devons re ndre nos différents  
rapports (comme le présent rapport de première minorité) en m oins de 24 
heures ! Vous  comprendrez aisément que ce rapport soit aussi court. Mais 
rassurez-vous, tous les am endements déposés par le groupe MC G en 
Commission des finances seront redéposés en séance plénière ! 

Dans un souci de t ransparence, le groupe MCG a décidé de publier le 
procès-verbal de la dernière séance de la Com mission des finances en 
caviardant les noms des députés… 

Bonne lecture 
Pour le groupe MCG 
Eric Stauffer 
Membre de la Commission des finances de la République et canton de 
Genève 

Note du SGGC : Ce proc ès-verbal est déjà annexé au rapport de maj orité 
(page 149 et suivantes) 
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Date de dépôt : 10 décembre 2011 

RAPPORT DE LA DEUXIÈME MINORITÉ 

Rapport de Mme Anne Emery-Torracinta 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Le 22 septembre dernier, le Conseil d’Etat présentait un projet de budget 
pour 2012 présentant un déficit de 429 millions de francs. Le gouvernement 
nous expliquait alors que l’ampleur de ce déficit s’expliquait tout à la fois par 
des éléments conjoncturels et par des élé ments structurels, ces derniers  
représentant environ 1/3 du déficit (150 millions). 

A propos des éléments conjoncturels, le Conseil d’Etat mentio nnait, par 
exemple, l’effet décalé de la crise de 2008-2009 : arrivée à l’aide sociale de 
chômeurs en fin de droits et baisse des rentrées fiscales à cause des pertes 
considérables subies par les banques suisses. De surcroît, le gouvernem ent 
s’inquiétait de l’impact du franc fort sur les recettes fiscales à venir. 

De fait – et malgré l’ampleur du déficit – la croissance des charges était 
liée essentiellement à des obligations  légales, fédé rale ou cantonales 
(notamment des lois votées par les parlements, voire par le peuple, comme en 
ce qui concerne la réforme du CO). 

Les politiques publiques connaissant  une forte croissance des charges 
indépendamment de ces obligations légales concernent essentiellement le 
DSPE, le DC TI et le DIM.  Ainsi, la sécurité publique augmente car il est 
prévu de crée r 66 nouveaux postes (dont 25 ge ndarmes, 10 i nspecteurs de 
police judiciaire et 25 assistants de sécurité publique). Au DCTI, on peut 
mentionner les postes liés aux PSD, les projets  stratégiques de 
développement, dont le but es t de renforcer le pilotage et l’accompagnement 
des projets de  développement en vue de la création de logem ents. Dans la 
mesure où il s’ag it d’une démarche transversale à plusieurs politiques 
publiques, de nouveaux postes liés à ces PSD sont également créées au DIM. 

En ce qui concerne les subventionnés, l’augmentation des indemnités et 
aides financières est – elle aussi – essentiellement liée aux obligations 
légales. Dans ce que l ’on appelle communément le monde associatif, les 
subventions restent stables, qua nd bien même nombre d’entre elles ont vu 
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leurs charges augmenter, souvent en lien avec une augmentation de leurs 
prestations. Plusieurs députés socialistes ont d’ailleurs été contactés par 
certaines d’entre elles qui s’étaient vu re fuser toute augm entation dans le 
cadre du projet de budget 2012. 

Reste que malgré cette politique pl utôt prudente du gouvernem ent, le 
déficit annoncé en septembre était important, la situation empirant même par 
la suite. En effet, malgré l’intervention de la Banque nationale suisse visant à 
maintenir un cours plancher de 1,20 franc pour 1 euro, la situation ne s’est 
pas améliorée amenant le gouvernement à estimer par la suite que le déficit 
serait encore plus important qu’annoncé sans un certain nombre de mesures. 

C’est pourquoi, le 23 novembre (jour où la commission des finances était 
censée terminer son t ravail sur le projet de budget 2012) , le gouvernement  
présentait un nouveau plan fina ncier quadriennal 2012-2015, ainsi qu’un 
projet de budget 2012 très largement amendé (37 pa ges de propos itions 
d’amendements) ! Ainsi, la commission des Fi nances a dû quasiment 
reprendre son travail à zéro et travailler dans des conditions qui n’ont guère à 
voir avec le sérieux que l’examen d’un budget nécessiterait pourtant. 

Deux semaines plus tard, né anmoins, tout était à recommencer. En effet, 
les coupes proposées « à la hache » pendant deux séances par les députés de 
l’Entente, du MCG et de l’UDC, coupe s souvent illégales et im possibles à 
réaliser, poussaient le Conseil d’Etat à revenir devant la commission avec une 
version nouvellement amendée et plus « drastique ». Le 7 décembre, entre 
midi et minuit, les députés ont donc dû travailler sur les 50 pages 
d’amendements qu’on leur proposait… 

Au-delà de cet aspect formel sur lequel nous reviendrons ultérieurement, 
pour les socialistes, des rem arques de fond peuvent déjà être faites en lien 
avec le projet de budget 2012 présenté par le C onseil d’Etat et ce  quelle 
qu’en soit la version (septembre ou telle qu’amendée en novembre) : 
– En juin 2009, le Grand Cons eil acceptait une refonte totale de 

l’imposition des pers onnes physiques dont la conséque nce annoncée e t 
assumée par celles et ceux qui l’ont al ors votée (t ous les groupes 
parlementaires sauf les s ocialistes) était une baisse des rentrées fiscales 
estimée à 411 millions pour l’année 2012 pour le canton ! Lors des débats 
parlementaires, les socialistes avaient été bien seuls pour s’inquiéter des 
difficultés financières que cela ne manquerait pas de poser ultérieurement 
au canton…  

– A ce nivea u, la tactique de l’Entente et de l’UDC est c laire. Dans un 
premier temps, on défend une baisse des impôts (qui, bien sûr, favorise 
d’abord les plus aisés). Puis, quand le budget devient déficitaire, on cri e 
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au loup en dénonçant un État trop dispendieux, ce qui permet de 
s’attaquer tant aux prestations, qu’aux charges de personnel et à  la 
rémunération de la fonction publique ! 

– Peut-être n’est-il pas inutile de rappeler, à ce propos , que ceux qui se font 
les pourfendeurs d’un État qui serait  mal géré (notamm ent les 
représentants du PLR) sont aussi les premiers défenseurs d’un systèm e 
économique dont on constate, lorsqu’il n’est pas régulé les errements et 
les échecs tous les jours. 

– La croissance des charges est également imputable à des décisions prises 
sur le plan fédéral et dont le s conséquences financières pour les cantons 
sont importantes (reports de charges). Cet aspect est d’a utant plus 
intéressant à exam iner que les par tis qui dénoncent un déficit jugé 
scandaleux par son ampleur sont non-seulement ceux qui se sont faits les 
chantres de la baisse fiscale de 2009, mais aussi ceux qui régulièrem ent 
prennent à Berne de s décisions c oûteuses pour les cantons et acceptent 
des désengagements de la Confédération (Entente, UDC). 

– Le Conseil d’Etat s’attend à un manque de rentrées fiscales de la part des  
personnes morales en lien avec le fra nc fort. Cet aspec t devrait nous  
amener à réfléchir au tissu économique genevois, fortement tourné vers la 
finance et le négoce, deux secteurs fortement dépendants du cours du 
franc. De fait, il existe ainsi une certaine volatilité de notre économie qui 
peut engendrer des variations brutales des recettes fiscales, vers le haut, 
comme vers l e bas. En ce sens, les socialistes ont raison de m iliter en 
faveur du développement à Ge nève d’une économie durable et 
diversifiée, moins dépendante des fluctuations des marchés financiers. 
Au-delà de ces différents points et afin de comprendre pourquoi les  

socialistes refusent le projet de budget issu des travaux de commission, il est 
nécessaire de développer les aspects suivants. 

1. Les apprentis-sorciers de 2009 
Depuis le m ilieu des années 2000, la réflexion portait à Genève sur la 

nécessité de fusionner les cinq lois d’imposition sur les pe rsonnes physiques 
et de les adapter au droit fédéral. Si tout le monde s’accordait sur ce principe, 
les divergences de fond portaient, bien évidemment, sur l’impact que 
devaient avoir – ou non – c es modifications en term es de re venus fiscaux 
pour l’État.  

Ainsi, les partis de l’Entente (L, R, PDC ) n’avaient pas hésité à déposer 
en janvier 2008 le PL 10199 qui, s’il avait été accepté tel quel, aurait signifié 
une baisse de rentrées fiscales de l’ordre de 1 m illiard de francs par année 
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pour le canton !!! De surcroît, ces baisses d’impôts auraient essentiellement 
profité aux pl us privilégiés. En effet,  les bonis aux ri ches contribuables 
avaient été estimés à 561 millions de francs, alors que la baisse d’impôts pour 
les familles n’aurait représenté que 79 millions de francs1 ! 

Face à un projet de loi aussi  irresponsable, le Conseil d’Etat avait alors 
déposé le PL 10385, beaucoup plus raisonnable et issu de réflexions abouties 
sur la taxation des familles, des rentiers et de la classe m oyenne. L’impact de 
projet, pour l’État, aurait été de l’ordre de 151 millions. 

Toutefois, ce n’est pas sur le projet du Conseil d’Etat, mais bien sur celui 
de l’Entente qu’avait travaillé la co mmission des Affaires fiscales, pour 
aboutir, au final, à l’adoption du PL 10199-A en commission, puis en 
plénière, par l’ensemble des groupes (L, R, PDC, UDC, MCG, V), sauf les 
socialistes (voir annexe I pour le détail des votes en plénière). 

L’estimation de la baisse des recettes fiscales découlant du projet de loi 
issu des tra vaux de commission avait été calculée par le  Département des 
Finances et était donc c onnue de l’ensemble des députés au moment du vote 
(voir le document, figurant en annexe II, qui se trouvait dans le rapport sur le 
PL 10199). L’impact prévu sur les recettes fiscales était important puisqu’il 
était estimé à un manque de 321 millions de francs en 2010, 387 millions en 
2011 et 411 millions en 2012 ! Sans compter, d’ailleurs, une baisse pour les 
communes de l’ordre d’une centaine de millions de francs… 

En 2009, les socialistes a uraient pu accepter une baisse d’im pôts 
raisonnable et réelle ment ciblée sur les fam illes et les  classes moyennes. 
Mais, le PL 10199-A allait beaucoup trop loin en faveur des plus aisés. Parmi 
les différentes mesures introduites par ce PL, deux exemples peuvent illustrer 
notre propos : 
– le bouclier fiscal2, favorisant les contribuables très fortunés, dont l’impact 

sur les finances de l’État était esti mé à un m anque d’environ 38 millions 
en 2012 ; 

– les déductions sur le re venu des primes d'assurance-maladie et 
d'assurances-accidents, à concurrence du montant équivalent au double de 

                                                           
1 De plus, les déductions liées à la prévo yance professionnelle et à la santé étaient 
estimées à 222 m illions, les répercussions sur l’impôt à la source à 194 millions de 
francs. Tous ces chiffres – communiqués par le Département des finances lor s de 
l’étude du projet – figur ent dans le rappor t sur le PL 10599 ( notamment dans le 
rapport de minorité d e Mme Ly dia Schneider Hausser, à la pag e 395) : 
http://www.ge.ch/grandconseil/data/texte/PL10199A.pdf  
2 Il permet aux contribuables très fortunés de plafonner leur impôt sur la fortune et sur 
le revenu à 60% du revenu net imposable. 
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la moyenne cantonale ; de fait, ces déductions sont intéressantes pour les 
contribuables qui ont les moyens de s’offrir des assurances 
complémentaires (hospitalisation en privé, par exem ple) ; sur le plan 
financier, si la dé duction avait été lim itée au m ontant de la prime 
moyenne cantonale, l’impact sur les finances cantonales en 2012 serait de 
+ 11 millions de francs sur les recettes. 
Il est d’ailleurs à noter que parm i les pistes d’a ugmentation de recettes 

fiscales, proposées le 23 novembre dernier par le Conseil d’Etat dans son 
nouveau plan financier quadriennal, figurent justement la suppression ou la 
suspension de ces deux niches fiscales en faveur de contribuables aisés, voire 
fortunés… 

De surcroît, comme l’écrivait Mme Lydia Schneider Hausser, rapporteure 
de minorité socialiste sur le PL 10199-A, « en plus de son aspect totalement 
antisocial », cette loi présentait « un risque majeur en terme de gestion des 
finances de l’État »3. Nous en mesurons le résultat aujourd’hui  et c’est en ce 
sens que celles et ceux qui ont défendu ce projet de loi devant le parlement en 
2009 ont joué les apprentis-sorciers. 

A commencer par le rapporteur (libéral) de la majorité, M. Alain Meylan 
dont les écrits prêteraient à rire s’il n’en allait pas de la situation financière de 
l’État et du bi en-être de nos concitoyens : « La majorité de la commission 
vous invite donc à plébisciter ce projet de loi tel qu’il est ressorti des travaux 
de la c ommission afin que l e pouvoir d’achat supplémentaire qu’il dé gage 
pour les contribuables genevois puisse, dès 2010, soutenir efficacement  la 
consommation et la conjoncture et ainsi contribuer à la relance économique 
que nous souhaitons tous. Enfin, grâce à cette loi, nos concitoyens trouveront 
un mieux-être financier et l’assurance d’une plus grande équité fiscale. L a 
réforme proposée prend une résonance particulière alors que l’économie de 
notre canton traverse une période de forte turbulence. On peut sans réserve 
la considérer comme un instrument indissociable de la relance et, ne ser ait-
ce qu’à ce titre, n’ayons pas peur de dire qu’elle est exemplaire. »4

2. Décisions fédérales et transferts de charges 
Comme nous l’avons relevé précédemment, le projet de budget 2012 est 

péjoré par des décisions qui ont été prises sur le plan fédéral. 
Outre l’augmentation de 32 m illions de la péréquation financière inter-

cantonale (RPT), on peut mentionner, no tamment, les points sui vants, fort 

                                                           
3 Voir http://www.ge.ch/grandconseil/data/texte/PL10199A.pdf , p.401. 
4 Idem, p. 308 
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coûteux pour le canton : 
– La réforme de la LACI (loi fédérale) en matière de chômage acceptée par 

le peuple suisse (mais refusée à Genève) signifie un transfert de charges 
estimé à 28 m illions vers les prest ations d’assistance et d’assurance 
maladie. Voulue par la droite, ra ppelons que cette réforme était soutenue 
à Genève par les partis de l’Entente (libéral, radical, PDC), ainsi que par 
l’UDC5 …ceux-là même qui sont les premiers à s’offusquer du déficit ! 

– La nouvelle loi sur le fi nancement des hôpitaux6, avec des mandats de 
prestations à des cliniques privées impactait le proj et de budget tel que 
déposé en septem bre pour 24 millions. Estimant que cette contrainte 
fédérale devait être limitée au strict minimum, les socialistes ont proposé 
un amendement afin de la diminuer de 8 millions. Après discussion, 
l’amendement accepté e n 2ème débat était de 4 millions. La dernière 
version amendée par le Conseil d’Eta t proposait 3 millions et, en  3ème

débat, la co mmission a refu sé la proposition socialiste d’en rester à 
4 millions7…

– Dans le même ordre d’idée, on peut mentionner l’explosion du budget du 
pouvoir judiciaire : + 66,9%  pour le s charges de personnel et + 72, 3% 
pour les dépenses générales entre 2006 et le projet de budget initialement 
déposé par le Conseil d’Etat ! Pour l’essentiel, cette explosion des coûts 
est liée à la réform e « Justice 2011 ». Or, dans ce cas également, ces 
réformes de notre systèm e judiciaire ont été décidées sur le plan fé déral, 
sans peut-être que l’on en sa isisse toutes les consé quences financières. 
Ainsi, l’uniformisation des procé dures a abo uti au ch oix d’un modèle 
pour la justice pénale qui se rapprochait de ce qui se faisai t à Zurich, par 
exemple, mais était éloigné du modèle genevois. De fait, la no uvelle 
organisation du Ministère public (disparition des juges d’instruction, etc.) 
se révèle plus coûteuse que ce que nous connaissions auparavant… et il  
est quasi-certain que le budget proposé pour le pouvoi r judiciaire se 
révélera insuffisant8.

                                                           
5 Voir : http://www.ge.ch/votations/20100926/doc/Prise_pos.pdf  
6 Elle entrera en vigueur au 1er janvier prochain. 
7 Pour : 2S, 1MCG ; contre : 1L, 1UDC, 1MCG ; abstentions : 3V, 2L, 2R, 2PDC). 
8 Le pouvoir judiciaire avait, d’ailleurs proposé une version plus élevée de son budget, 
mais non retenue par le Conseil d’État. Les socialistes ont proposé de mieux doter en 
greffiers-juristes le Ministère public, mais cette proposition a été refusée, la majorité 
de la commissio n estimant qu’il fallait at tendre le rapport de la Cour des Co mptes 
pour évaluer les besoins réels. 
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Ces exemples ne s ont pas isolés. En effet, depuis quelques années, on 
assiste à un désengagem ent financier certain de la C onfédération. Et de 
nombreuses décisions prise s sur le plan fédéral ont des conséquences 
financières préjudiciables pour notre canton. Lors de l’audition du DSE, nous 
avons eu l’occasion, par exemple, d’aborder la question de l’allocation pour 
impotence versée aux pe rsonnes handicapées. En effet, le 1er janvier 2012, 
entrera en vigueur le pre mier volet de  la 6 ème révision de l’assurance 
invalidité accepté au parlement fédéral par les partis de  l’Entente et l’UDC 
(les socialistes et les Verts y étaient opposés). Or, il faut savoir que cette 
révision prévoit d’encourager le m aintien à dom icile des pers onnes 
handicapée par le bia is d’une contribution d’assistance. Toutefois afin que 
cette prestation nouvelle soit neutre en termes de coûts pour l’assurance  
invalidité, il a été décidé, pour la financer, de diminuer de moitié l’allocation 
pour impotence versée aux personnes handicapé es adultes résida nt en 
institution. En d’autres termes, on prend à certaines personnes handicapées ce 
que l’on veut donner à d’autres ! Dans son message concernant cette révision, 
le Conseil fédéral explique que « la réduction de l’allocation pour impotence 
sera compensée par les c antons ». Néanmoins, dans la mesure où le budget 
cantonal ne sem ble pas prévoi r les moyens nécessaires, une IUE a  été 
déposée à ce propos9.

3. Le nouveau plan financier quadriennal 2012-2015 e t le projet de 
budget amendé par le Conseil d’Etat 
Le 23 novembre, le Conseil d’Etat a donc proposé un certain nombre de 

mesures en vue d’un retour à l’équ ilibre au budget 20 14. Ces m esures 
doivent se décliner en de ux temps : certaines s ont à mettre en œuvre  
immédiatement (pour autant qu’elles soient acceptées par le parlement, voire 
par le peuple) et indépe ndamment de l’évolution conjoncturelle ; d’autres 
sont conditionnelles et ne  devraient être mises en œuvre que si la situat ion 
économique devait se péjorer. 

Certaines de ces mesures devant impacter le projet de budget 2012, il est 
important de rappeler ici quelles sont les grandes lignes de ce plan en ce  qui 
concerne les mesures non-conditionnelles10. Le gouvernement prévoit d’agir 
tant sur les charges que sur les recettes (fiscales et non fiscales). 

                                                           
9 L’IUE 1287 : http://www.ge.ch/grandconseil/data/texte/IUE01287.pdf  
10 Voir tous les détails sous : http://ge.ch/finances/plan-financier-2012-2015  
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En ce qui concerne les dépenses : 
– Diminution moyenne de 2% sur la globalité des charges de personnel, des 

dépenses générales et des subventions, à raison de 0,67% en 2012 et 
1,33% en 2013. La seconde version du projet de budget  amendé (7/12) 
prévoit une répartition de 1% sur chacune des deux années. Cette mesure 
ne pourra pas se réaliser uniquement à travers des gains d’efficience, mais 
nécessitera des arbitrages au niveau des prestations fournies. Il faut noter 
que cette diminution moyenne n’a pas les mêmes conséquences dans les 
tous départements, selon les différentes politiques publiques. En effet, au 
DIP, compte tenu du calendrier scolaire (de septembre à août), la marge 
de manœuvre est faible. De fait, on ne va pas fermer des classes en cours 
d’année ! Par conséquent, ce sont les s ubventionnés de ce département 
qui sont fortement touchés. 

– Plusieurs adaptations dans le dom aine des prestations com plémentaires 
versées aux re ntiers AVS-AI (suppression de certains effets de seuil et 
modification de certains plafonds), avec –toutefois – un impact budgétaire 
assez faible. 

– Suspension de l’indexation des salaires …lorsque le coût de la vi e 
augmentera (le budget 2012 n’est donc pas concerné). 

– Limitation des mécanismes salariaux pour la fonction publique à une 
demi-annuité en 2012 et 2013.  
En ce qui concerne les recettes fiscales, le gouvernement propose de 

supprimer certaines niches fiscales qui ne profit ent qu’à certains 
contribuables et sont, soient non com patibles avec le droit fédéral, soit  des 
originalités genevoises ; ces niches av aient été discutées (et acceptées par la  
majorité) lors des débats de 2009 sur laLIPP : 
– Suppression de la déduction sociale sur la fortune jusqu’à 500 000 francs 

accordée aux contribuables en situation indépendante ; 
– Suppression de l’exonération des collections artistiques et scientifiques. 
– Augmentation linéaire de 20% de la valeur fiscale des immeubles. 
– Modification de la limite pour déduction des primes d’assurances maladie 

et accidents, pour la fixer au montant de la prime moyenne cantonale. 
– Suspension du bouclier fiscal. 
– Instauration d’une taxe sur l’électricité. 

En ce qui concerne les recettes non-fiscales : 
– Diminution de la commission de perception de l’impôt à la source. 
– Indexation au coût de la vie des tarifs de stationnement. 
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– Augmentation des revenus issus des établissements publics autonomes 
(SIG et AIG). 

4. La position des socialistes face à ces propositions 
Dès la présentation du nouveau PF Q et des am endements au budget, la  

position des socialistes a été extrêmement claire : 
– La limitation des m écanismes salariaux doit être dis cutée avec les 

représentants de la fonction publique. De plus, cette m esure n’est pas 
particulièrement équitable, puisqu’elle touche i ndistinctement les bas 
salaires et les hauts revenus et qu’elle n’est préjudiciable qu’aux 
fonctionnaires qui n’ont pas atteint le maximum de leurs annuités, soit 
majoritairement les plus jeunes et ceux qui ont des charges de famille. 

– Néanmoins, il ne doit pas y avoir de tabou en politique et le groupe 
socialiste est prêt à exam iner attentivement toutes les propositions du 
Conseil d’Etat, y compris celles qui lim itent les dépenses (limitation des 
mécanismes salariaux et baisse de prestations). 

– Toutefois, dans la mesure où le groupe socialiste s’était opposé à la baisse 
d’impôts de 2009 qu’il jugeait excessive et risquant de mettre en péril les 
finances de l ’État, il n’ente nd pas accepter les lim itations des dépenses 
proposées sans discussion sérieuse ni contrepartie. En d’autres termes, un 
accord doit être trouvé  avec les partis gouve rnementaux sur 
l’augmentation des recettes, notamment fiscales. 

5. Le travail en commission des financ es sur les amendements du 
Conseil d’Etat 
Le moins que l’on puisse dire est que ce travail n’a pas été sérieux… 
Dans un premier temps (séance des 23 et 30 novembre), on a surtout  

assisté à des coupes absurdes proposées et/ou soutenues par l’Entente, l’UDC 
et le MCG. 

Ainsi, sans aucune réflexion et en oubliant les obligations légales dans ce 
domaine, le PLR a proposé un amendement de -111'718’228 F sur l’ensemble 
des subventions accordées par l’État afin de ramener cette somme au total de 
ce qu’elle étai t en 2011. Résultat du vote : l’amendement est acce pté par 
8 oui (3L, 2R, 1UDC, 2MCG) et 6 non (1S, 3V, 2PDC) ! 

Très rapidement également, la majorité de la commissio n (PDC, L, R, 
UDC) a accepté la suppres sion de l’entier de l’a nnuité pour la fonction 
publique. 
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De surcroît, il s’est très vite avéré que la majorité souhait ait sabrer dans 
les dépenses, mais n’entendait pas augmenter les recettes. A insi, 
l’amendement proposé sur l’indexation du tarif des parkings et qui aurait dû 
rapporter 6 700 000 francs en 2012 a été refusé (L, R, UDC, MCG), seul s les 
socialistes, les verts et le PDC le soutenant. 

Le socialistes, néa nmoins, se sont  efforcés d’être constructifs en 
suggérant également des pistes d’économies. Comme celle mentionnée plus 
haut sur le subventionnement aux cliniques privées. Ou celle qui consistait à  
diminuer le nombre de postes dévolus en 2012 aux PSD, les projets 
stratégiques de développem ent. En ef fet, la difficulté à construire  des 
logements à Ge nève ne dé pend pas prioritairement de postes 
supplémentaires : il faudrait d’abord que les riverains cessent, par des recours 
comme aux communaux d’Ambilly, de s’opposer aux nouveaux projets ! Si 
ces propositions d’économie ont pu trouver des m ajorités lors du 2ème débat, 
nos amendements visant à ne pas dim inuer certaines subventions, voire à les 
augmenter, (notamment dans le domaine de l’enseignement, de la culture ou 
du handicap) n’ont pas trouvé grâce aux yeux de la majorité. 

Compte tenu du tour pris par les événements, le Conseil d’Etat est revenu 
le 7 décembre avec une nouvelle version du budget amendé en vue du 3ème

débat. Dans un prem ier temps, les députés ont dû d’a bord supprimer la 
plupart des a mendements acceptés lors du 2 ème débat, puis exam iner les 
propositions du gouvernement (50 pages) ! 

Dans la m esure où il était clair que la m ajorité de la commission 
n’entendait pas augmenter les recettes fiscales, le socialistes ont refusé 
pratiquement toutes les propositions d’économies du Conseil d’Etat. 

De surcroît, le temps consacré aux divers amendements était très court , 
parfois même inexistant. En cours de soirée, ils étaient m ême votés en bloc. 
En d’autres termes, les députés se sont prononcés bien souvent sans réaliser 
exactement ce que leur vote allait signifier sur le terrain. 

A ce pr opos, l’exemple du G IAP (Groupement intercommunal pour 
l’animation parascolaire) est plutôt inqui étant. Alors que le Grand Conseil a 
traité récemment d’une pétition11, qui s’inquiétait – face à une dem ande 
toujours plus importante – du m anque de personnel pour l’encadrement des 
enfants, la majorité de la commission a accepté une baisse linéaire de 1%  de 
la subvention accordé par le canton (- 34'600 francs). Seuls les socialistes s’y 
sont opposés et ont même proposé une augmentation, refusée bien 
évidemment. 

                                                           
11 Voir : http://www.ge.ch/grandconseil/data/texte/P01714A.pdf  
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La majorité des com missaires qui ont accepté systématiquement les 
coupes dans les subventi ons réalisent-ils bien qu’ils ont supprimé, par 
exemple, plus de 3 m illions de francs à l’Université ? Ou que le m ontant 
alloué aux missions d’intérêt général des HUG a été diminué de près de 
400'000 francs ? Il a d’ailleurs fallu une question d’un député socialiste pour 
apprendre qu’il s’agissait de m ammographies, dépistages HIV, tests de 
dépistages de la tuberculose, autopsies cliniques, etc. 

Un autre exemple est particulièrem ent révélateur de la façon dont c e 
budget a été di scuté. Dans le cadre de la politique publique H (sécurité), un 
député socialiste s’est inquiété d’un amendem ent du Conseil d’Etat 
diminuant d’environ 25% le budget a lloué à la réinsertion des détenus 
(reclassement des détenus libérés). Un député libéral, c onnaissant bien la 
problématique, a expliqué que la réi nsertion était l’enfa nt pauvre du 
département et qu’il fa udrait plutôt augmenter ce p oste ! Interrogée à ce 
propos, la conseillère d’État a déclaré être consciente du manque de moyens 
alloués à la réinsertion et s ’étonner un peu de cette prévision de coupe, 
qu’elle considérait comme pas judicieuse ! Résultat : par 9 voix (2 S, 3 Ve, 
1 PDC, 1 L, 2 MCG) contre 6 (1 PDC, 2 R, 2 L, 1 UDC) cet amendement du 
gouvernement a été refusé ! Si même la conseillère d’État concernée n’était 
pas convaincue du bien- fondé d’un amendement proposé par le 
gouvernement, il y a tout de même de quoi s’inquiéter ! 

6. Conclusion 
Les précédents exercices budgétaires ayan t été positifs, le canton a pu se 

doter d’une réserve conjoncturelle de plus de 1 milliard de francs. 
Légalement, le gouverne ment pouvait donc propose r un budget déficitaire. 
Accepter un tel budget, même avec un déficit de l’ordre de 450 millions de 
francs, n’était donc pas dramatique en soi, m ais à condition – bien 
évidemment – de se donner les moyens de revenir au plus vite à l’équilibre. 

Néanmoins, les socialistes étaient prêt s à disc uter de toutes l es 
propositions permettant de dim inuer ce dé ficit. Mais à notre sens, il était 
indispensable que la réflexion concernant les dépenses comme les recettes ait 
lieu parallèlement. 

D’un côté, la commission des fi nances aurait dû prendre le tem ps 
d’examiner sérieusement les amendements sur les dépenses proposés par le 
Conseil d’Etat et non à la va-vite comme cela a été imposé par la majorité. 

D’un autre côté, le parlem ent aurait dû commencer à travailler sur les 
propositions d’augmentation des recettes fiscales. 
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Dans l’intervalle, il n’aurait pas été dramatique de reculer quelque peu la 
date d’adoption du budget, quitte à fonctionner selon le pri ncipe des 
« douzièmes » pendant quelques semaines. 

Les socialistes attendaient des autres partis gouvernementaux, notamment 
de ceux de l’Entente, un e ngagement ferme sur les recettes fiscales (leur 
acceptation en plénière et leur soutie n devant le peuple) avant de pouvoir 
accepter des baisses de prestations et l a diminution des mécanismes 
salariaux.

Or, il n’en a rien été. Les représentants du PLR ont, à plusieurs reprises, 
réaffirmé qu’ils lutteraient c ontre toute hausse d’impôts (c’est dans leurs 
gènes ont-ils affirmé !) et qu’ils n’étaient prêts à accepter que la ha usse de la 
taxe personnelle12. Ils ont m ême été plus loin que le Conseil d’Etat, par 
exemple en ce qui concerne la suspension totale de l’annuité en 2013 pour la 
fonction publique. Jusqu’au dernier m oment, ils ont joué « la menace » 
expliquant qu’il faudrait encore trouver plus de 2 millions d’économies lors 
du débat en plénière afin de ne pas dépasser 350 millions de déficit au final… 

De surcroît, alors que les quelques hausses de subventions demandées par 
les socialistes étaient systématiquement refusées, il est piquant de constater 
que le CICR obtiendra 1,5 million de plus. Il faut di re que c’est un député 
libéral qui l’a proposé… ceci expliquant sans doute cela… 

Si, au final, il s’est trouvé une majorité pour accepter ce budget, c’est sans 
doute que les partis de l’Entente (t out particulièrement le PLR) ont réalisé 
que des départements comme le DSPE et le DCTI obtenaient des m oyens 
supplémentaires, alors que les coupes s ur les subventi onnés concernent 
essentiellement le DIP… 

Au bout du compte, les socialistes ne peuvent que regretter la façon dont 
les travaux de la com mission des fi nances se sont dé roulés ces dernières 
semaines et s’étonne r de voir des partis gouvernem entaux plus 
« raisonnables », comme les Verts ou le PDC, accepter cette façon de faire et 
prendre le risque qu’auc une augmentation des recettes fiscales ne passe la 
rampe ces prochains mois. 

En l’état, accepter le budget serait faire le jeu des pa rtis dont l’objecti f 
final n’est autre que celui d’une baisse drastique des pre stations publiques, 
voire d’un démantèlement de l’État. Les socialistes ne peuvent donc que s’y 
opposer. 

                                                           
12 Actuellement de 25 francs, c’est ce que ver sent les personnes ne pay ant pas 
d’impôts. Le PLR était prêt à la monter à 365 francs, soit 1 franc par jour… 
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ANNEXE I 

Résultats du vote du PL 10599-A lors de la session du Grand Conseil du 
12 juin 2009 

Le PL 10599-A a été ado pté par 72 oui, 15 non et 2 abstentions. Seul le 
groupe socialiste s’y était opposé13 : 

L S V R PDC UDC MCG IND 
Oui 22 0 12 11 11 8 6 2 
Non 0 15 0 0 0 0 0 0 
Abst. 0 0 2 0 0 0 0 0 
Total 22 15 14 11 11 8 6 2 

                                                           
13 Voir les  résultats ( y compris les votes n ominaux) sous : 
http://www.ge.ch/grandconseil/data/courriers/AN-PL10199A4.pdf
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ANNEXE 2 
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Date de dépôt : 10 décembre 2011 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de M. Eric Bertinat 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Préambule
Avec une période de crise qui s’annonce longue et di fficile (certains 

économistes pensent qu’elle durera une dizaine d’années), le dé pôt d’un 
budget revêt un caractère encore plus solennel que par le passé. Un passé 
particulièrement faste pour not re canton qui a pu com pter sur des rec ettes 
fiscales en constante hausse pour ass urer un trai n financier extrêmement 
confortable. Le retour à la réalité est nécessaire mais s’avère bien difficile : 
l’Exécutif genevois n’a pas pris la mesure de l’environnement économique 
mondial, la faillite des Etats européen s et l’échec  de l’euro. Avec la 
croissance des dépenses de l’aide sociale (+7 %), de la mobilité (+6%), de la 
justice (+4%) et de la sécurité (+3,7% ), la libre circulation et les Accords de 
Schengen-Dublin se paient lourdement et le déficit budgétaire s’envole. 

1. Un accouchement tardif et bien difficile 
Le budget 2012 du C onseil d’Etat, présenté en septembre, annonçait un 

déficit de 429 millions de francs . Fin octobre, al ors que t outes les 
communes genevoises connaissaient le m ontant exact de la nouvelle 
estimation fiscale chiffrée par le Groupe de perspective économique (GPE), 
le Conseil d’E tat ne transmettait aucune information aux députés. Pourtant, 
les recettes fiscales cantonales étaient revues à la baisse de 110 millions et 
venaient par conséquent augmenter d’autant le déficit budgétaire. Il passait à 
–539 millions. Ignorant c es chiffres, durant les m ois d’octobre et de 
novembre, la Commission des finances n’en continuait pas moins son travail 
budgétaire. Comme si de rien n’était. 

Mercredi 23 novembre, la Commission des finances connaissait enfin les 
nouvelles évaluations fiscales et recevait du Conseil d’E tat une avalanche  
d’amendements totalisant un montant de 102 millions dont le moindre d’entre 
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eux s’élevait à la somm e vertigineuse de 7 fran cs (sic). La co mmission 
découvrait à c ette occasion que le dé ficit, malgré les e fforts de l’Exécutif, 
augmentait et se situait à 437 m illions. La Commission des fina nces s’est 
longuement interrogée sur la p ertinence de poursuivre l’examen du budget 
dans ces condi tions. L’UDC était d’avis qu’il fallait suspendre les travaux, 
étudier ce nouveau budget mitraillé par les dizaines d’amendements du 
Conseil d’Etat et demander l’avis de son groupe. La commission en a décidé 
autrement et a entamé ses travaux ve rs 15h. Le m ercredi suivant fut 
également entièrement occupé à étudier ces  amendements. En tout, ce s ont 
plus de 40 heures qui fure nt consacrées, en deuxième débat, à l’étude du 
budget 2012. 

Le mercredi 7 décem bre, après avoir copieusement sabré dans les 
dépenses, et pas toujours de manière intelligente, la Commission des finances 
vote enfin le deuxième débat du projet de loi 10866. L’article 7 indique un 
déficit de 325 millions. Après qu’une majorité des co mmissaires eut refusé 
cet article et eut abondamment commenté ce vote qui selon certains renvoyait 
le budget au Conseil d’Etat et selon d’autres revenait à travailler sur le budget 
déposé en septembre, il fut décidé de voter à nouveau ce fameux article. Il est 
finalement accepté et la Commission des finances entame enfin le troisième 
débat. C’est alors qu’intervint le Conseil d’Etat pour proposer l’annulation de 
tous les am endements acceptés jusqu’alors et travailler sur un nouveau 
paquet d’amendements, prenant en compte une partie des amendements votés 
par la C ommission des finances durant les de ux séances précédentes. Par 
cette nouvelle proposition, le Conseil d’Etat indiquait comprendre le message 
de la Comm ission des finances : l’effort de l’exécutif sur 2012 n’était pas 
suffisant. Aussi, en dehors des 40 millions de francs pris aux SIG, il proposait 
que les 2% d’économies sur les charges, déjà décidés, se fassent à raison de 
1% en 2012 et 1% en 2013, au lieu des 0.67% et 1.33% initialement prévus. 
A noter qu’un seul nouvel  amendement a aggra vé le déficit (horm is le 
montant de 1,5 million accordé e n deuxième débat à la politique K – Santé 
pour régler le conflit des aides-soi gnants) : les heures supplém entaires de la 
police, fixées à deux millions. Les di fférentes mesures prises (demi-annuité, 
mesures budgétaires du Conseil d’Etat et  40 millions des SIG) ramènent le 
déficit à 384 millions en tenant compte de toutes les variations qui ont eu lieu 
entre le 15 août et ce jour . L’exécutif cantonal estime ainsi arriver au bout de 
ce qu’il peut faire sans changer des lois.  

Le Conseil d’Etat a com pris qu’il y avait un c onsensus dans la 
commission pour dire que, au vu des ré sultats extraordinairement élevés des 
SIG, et sa ns toucher aux tarifs, les S IG pouvaient verser à leur principal 
propriétaire une somme plus élevée qu’ils ne le faisaient actuelle ment et la  



PL 10866-A 234/241 

portant finalement à 60 millions. L’UDC ne refusera pas cet apport financier 
imprévu. Mais elle souligne  que si  cette acrobatie réduit évidemment le  
déficit, elle ne réduit pas le montant des dépenses conte nues dans le budget 
2012. C’est une décision politique qui annonce clairement la ligne politique à 
venir du C onseil d’Etat : ne pas revoir à la baisse les dépenses publiques, 
particulièrement celles concernant la masse salariale (plus de 2,2 milliards) et 
compenser celles-ci par une augm entation des recettes, par une  hausse des 
diverses taxes (hausse de la redevance du parking du Mont-Blanc, hausse des 
tarifs des horodateurs avec un bénéfice de 6,7 millions, etc.) et par une hausse 
de divers impôts. 

Cette nouvelle série d’amendements m’a amené à rappeler qu’après avoir 
suivi le PLR dans sa démarche tendant vers un budget dont le déficit devait 
approcher les 250 millions, je ne pouvais que constater que ce même parti se 
contentait à présent d’ un déficit de l ’ordre de 350 m illions. C’est encore  
beaucoup trop élevé pour l’ UDC. Autant accepter toutes les propositions du 
Conseil d’Etat, qui ont l’a vantage d’être réfléchies, et re fuser le budget du 
Conseil d’Etat parce que toujours trop déficitaire. 

2. Une situation économique mondiale catastrophique 
La période de grâce résultant du dé calage entre l’entrée en crise 

économique (avec une réc ession possible dès 2012 selon le scénario 
pessimiste du PFQ) et ses effets en term es d’impôts perçus est terminée. On 
peut se demander si les respons ables politiques ont vraiment conscience de 
cette situation et de l’im portance de la crise qui se dével oppe sous nos yeux, 
jour après jour. Une crise qui ne doit prendre personne par surprise, tant elle 
était annoncée depuis celle des subprimes (2008) et sont connus les montants 
astronomiques des dettes souveraines européennes. C’est pourquoi l’UDC 
pense important de prendre le temps de détailler la situation actuelle de crise 
économique. 

D’après l’Office cantonal de la st atistique (OCSTAT), Genève doit 
s’attendre à un ralentissem ent économique à partir de l’automne 2011. 
« Satisfaisante, voire bonne, jusqu’en  juillet 2011, la situation des affai res 
dans l’industrie genevoise montre des signes de faiblesse en a oût 2011. 
Stable sur le marché intérieur, la position concurrentielle des entreprises s’est 
dégradée sur les marchés étrangers en proie à d’importantes difficultés 
conjoncturelles et structurelles. Ces problèmes se sont traduits, en juillet et en 
août 2011, par des paniques boursières à répétition et une envolée du franc 
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suisse, jouant le rôle de valeur re fuge : l’étonnante vi gueur des branches 
exportatrices de biens ou de services commence ainsi à s’épuiser. » 14

La situation des affai res dans le canton de Genè ve, pour le mois 
d’octobre 2011, se dégrade sensiblement. Le taux de chômage progresse pour 
le seul mois d’octobre de 0,3 points à 5,6%. Toutes les branches d’activités, à 
l’exception des branches de services, ressentent les effets de la crise  
économique et voient le ur marche des affaires devenir insatisfaisante. 
L’OCSTAT constate notamment pour le  secteur de l’hôtellerie et de la 
restauration que le pessim isme l’emporte, même à long ter me. L’industrie 
voit par exem ple son de gré d’utilisation de la capacité technique de 
production poursuivre son repli. Enfin, les commerçants sont très pessimi stes 
quant à la situation de leurs affaires  à six mois. »15 Une enquête 
conjoncturelle menée par la fondation Ge nève Place Fi nancière auprès de 
répondants représentant près de 11'900 emplois bancaires sur les 20'300 du 
canton laisse présager que l’année 2012 sera difficile. Pour les banques de 
200 emplois et plus, 54,5% envisagent de réduire leurs effectifs jusqu’à 5% et 
18,2% de ces banques pensent réduire leurs effectifs au-delà de  5%. Quant 
aux bénéfices des banques avec plus de 200 colla borateurs, il devrait 
diminuer entre 15 et 24% pour 18,2% d’entre elles et entre 14 et 3% pour 
54,6% d’entre elles 16. Il ne subsiste par conséquent aucun doute que les 
impôts prélevés auprès des personnes physiques et morales pour les 
prochaines années continueront à diminuer. 

La tendance morose enregistrée à Genève s ’inscrit dans un contexte tout 
aussi sombre au niveau national. Faut-il encore rappeler que les prévisions de 
croissance pour notre pays ne sont pas bonnes. D’après l'institut de  
macroéconomie appliquée (Créa) de l'Université de La usanne, la Suisse 
connaîtra une cont raction de l’ordre de 0,4% de son PIB pour 2012.  Le 
Secrétariat d’Etat à l’économie (KOF) esti me de son côté que notre PIB 
connaîtra une croissance de 0, 9% pour le premier et de 1, 3% pour le 
deuxième. Quant à l’UBS, qui prévoyait encore 0,9% de croissance il y a un 
mois, ces prévisions de c roissance pour la Suisse ont été ram enées à 0,4%  
pour 2012. La crise économique aura un impact sur les particuliers, qui seront 
plus touchés par le c hômage. En effet, sel on le Créa,  le taux de  chômage 
suisse, de 2,9% en octobre 2011, devrait progresser et atteindre les 3,5% . 

                                                           
14 OCSTAT, Communiqué de presse du 13 septembre 2011.
15 OCSTAT, Economie nationale et conjoncture, n°56 novembre 2011.
16 Genève Place financière, enquête conjoncturelle de la  Place financière de Genève, résultats  
2011-2012. 



PL 10866-A 236/241 

Aucun indicateur ne laisse supposer que Genève, lanterne rouge en m atière 
de chômage, pourrait échapper à la tendance haussière du taux de chômage.  

La crise de la dette dans l’Union européenne résultant d’une piètre gestion 
des deniers publics comme de la dette privée frappe indirectement 
l’économie suisse pu isque près de 60 % de nos e xportations (le moteur de 
notre croissance) se font vers des pays de l’UE. Dans la zone euro, la crise a 
commencé par la crise grecque de 2010, suivie par la crise irlandaise. Pour 
2012, l’agence de notation Standard & Poor's prévoit, dans son rapport 
« Perspective économique européenne : le retour de la récession », une 
récession au premier semestre 2012. Selon cette agence de notation, il y a une 
probabilité de 60% pour que leur prévision de récession puisse être qualifiée 
de « légère », contre une probabilité de 40% pour que la récession puisse être 
qualifiée de « sévère ». D’après l’économiste en chef de cette entreprise « la 
récession imminente qui menace l'Europe a d' abord trouvé un terreau en 
Espagne, au Portugal et e n Grèce, mais les di fficultés économiques se 
propagent désormais au cœur de la z one euro, en France et en Es pagne ». 
Quant aux pré visions de croissance des principaux pays de la zone euro, 
l’agence les a  abaissés une nouvelle fois. La France devrait connaître une 
progression de 0,3% du P IB en 2012 al ors que l ’agence prévoyait 0,8% 
auparavant. Pour l'Allemagne, Standard & Poor's prévoit 0,8% contre 1% et 
pour l'Italie 0,1% contre 0,2%. Le ministre du développement économique de 
ce pays, esti me que l’Italie risque d’entrer en récession, alors que les 
statistiques de l’OCDE tablent sur une diminution de 0,5% du PIB de l’Italie. 

D’après l’Organisation de coopération et de développement économiques 
(OCDE), « la crise dans la zone euro reste  la principale menace pesant sur 
l’économie mondiale, indiquent les Perspectives. L’inquiétude grandit quant 
à la viabilité des dettes souveraines dans l ’union monétaire. Si rien n’est fait 
pour y rem édier, la c ontagion récente de pays dont les finances publiques 
étaient réputées relativement saines p ourrait considérablement aggraver les  
perturbations économiques. »17 Avec la cri se de la dette souve raine, les 
agences de notation envisagent de su rveiller de près des pays et de 
rétrograder si nécessaire leur note , avec pour consé quence un 
renchérissement du service de leur dette. O r, selon le dire cteur de la ges tion 
taux et cré dit chez Edmond de Rot hschild Investment Managers (Edrim), 
« les emprunts d'Etat des grands pays développés ont cessé d'être des actifs 
sans risque avec la crise de la dette souve raine ». D’après cette personne, la 
France perdrait son t riple A fin 2012 et l’Allemagne, principal partenaire 
économique de la Suisse, « a un potentiel assez élevé de perdre son triple A 

                                                           
17 OCDE, Perspectives économiques de l’OCDE n° 90, novembre 2011.
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parce que son problème de dém ographie est fortement pesant et que , dans 
une économie européenne atone, voire plutôt déprimée, l'Allemagne ne fera 
pas réellement mieux ».  

La Commission européenne n’est guère plus optimiste pour l’avenir. Ell e 
indique dans ses prévisi ons d’automne 2011-2013 que « la reprise 
économique est au point mort et que les faibles niveaux de confiance ont des 
répercussions sur les i nvestissements et la consom mation. Ce m anque de 
confiance est à mettre sur le com pte de la c orrélation négative entre la crise 
de la dette souve raine et la situati on dans le secteur financie r, auquel il 
convient d'ajouter un ralenti ssement de l'économie mondiale. L'impact est 
particulièrement fort dans l a zone euro. En consé quence, le PIB devrait 
stagner l'année prochaine et l a croissance globale dans l'UE ne devrait pas 
dépasser 0,6% en 2012. Le taux de chômage restera vraisemblablement élevé 
et devrait se situer aut our de 10% en 2012 et au début de 2013, ce qui 
aggravera les retombées sociales de la crise » 18

Les Etats-Unis, où se dirigent tout de m ême 10,2% des exportations 
suisses, connaîtront d’après le FMI une modeste croissance économique de 
1,8% pour 2012.  

A l’échelle mondiale, les Nations Unies ont considérablement révisé à l a 
baisse leurs prévisions économiques par rapport à ce qu'elles étaient il y a six 
mois et prévoient désorm ais que, dans le meilleur des cas, l' économie 
mondiale devrait « faire au mieux » avec une croissance du produit mondial 
brut (PMB) de 2,6% dans les pré visions de base pour 201219. Le 
ralentissement économique, poursuivent-elles, affectera tant les pays 
développés que les pays en voie de développement. 

A ce stade, l a question peut être posée  de savoir quand la crise 
économique mondiale prendra fi n. Selon He Fa n, directeur adjoint de 
l'Institut d'études économiques et politiques mondiales de l' Académie des 
Sciences sociales de Chi ne, « le monde partage l'idée que l' économie 
mondiale est en train de s'enfoncer dans un m arasme qui durera assez 
longtemps. Vu à court terme, il sera difficile de régler le problème de la crise 
de la dette que ce soit en Europe ou bien aux Etats-Unis »20. Il prévoit qu'il 
faut trois à cinq ans, voire même dix ans pour que l'économie mondiale 
puisse se redresser. D’autres économistes, se basant sur la durée des cycles 
économiques et l’absence de progrès de l ’économie réelle, estim ent même 

                                                           
18 Commission européenne, Communication de la commission, Examen annuel de la croissan ce 
2012. 
19 Nations unies, World Economic Situation ans Prospects 2012, pre-release.
20 http://french.china.org.cn/business/txt/2011-11/23/content_23989134.htm
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qu’un relèvement de l’économ ie mondiale ne pourrait intervenir avant 
10 ans. 

Tous les indi cateurs attestent que nous sommes à l’aube d’une crise 
économique grave dont la durée s’annonce longue. Il ne subsiste aucun doute 
que notre canton connaîtra une diminution des recettes fiscales pe rçues 
auprès des personnes physiques et morales, l’obligeant à repenser s on mode 
de fonctionnement. Enfin, une fois la crise terminée, il faudra encore 
patienter quelque peu avant que la très espé rée reprise déploie ses effets sur 
les comptes de l’Etat. 

3. Un plan financier quadriennal trop optimiste 
Le principe d’un plan financier quadriennal, dont la paternité revient à 

l’UDC, permet au Conseil d’Etat de présenter ses efforts prioritaires. Il lui 
permet aussi de retravailler ce docum ent en fonction d’un budget déficitaire 
et de proposer ses solutions sur les quatre prochaines années pour parvenir à 
l’équilibre. Le PFQ 2012-2015, présen té à la Co mmission des finances le 
23 novembre 2011, fait figurer trois scénarios (optimiste, modéré, récession). 
Pour 2012, la différe nce entre ces trois s cénarios présente un déficit de 
200 millions pour 2012 pour arriver à 420 millions en 2015. En se basant sur 
les chiffres du scénari o « modéré », le Conseil d’Etat n’évite pas une 
succession de budgets déficitaires jusqu’en 2015 (entre 500 et 620 millions). 
Pour stopper cette hémorragie, l’Etat nous présente une série de mesures dites 
« conditionnelles » et « non-conditionnelles » destinée à rétablir l’équilibre 
budgétaire dès 2014. Cet arsenal dépend de nombreux facteurs dont les deux 
principaux sont évidemment des estimations fiscales qui s e révèlent exactes 
(ce qui n’a pa s été le cas  ces dernières a nnées fiscalement festives) e t la 
suppression de niches fiscales qui resteront à faire accepter soit par le 
Parlement, soit par le peuple. L’UDC constate que le Cons eil d’Etat tente de 
conserver une fonction publique forte en effectif (un millier de fonctionnaires 
seront engagés entre 2011 et 2012) et en salaire, en appliquant une politique 
de « décélération du ryth me d’augmentation ». Cela im pliquera 
principalement le recours à une série de mesures destinées à augmenter les 
recettes fiscales. Ce qui n’est, pour l’heure, pas envisageable pour l’UDC. Le 
peuple genevois sera m is devant le fait accom pli ! Finalement, le 
budget 2012 est un pari. Si la crise économique, qui n’en est qu’à ses débuts, 
s’amplifie, elle pénalisera le volume des recettes fiscales alors que le volume 
des dépenses de la fonction publique, lui, restera sensiblement le même que 
toutes ces de rnières années. L’UDC, qui espère si ncèrement se tromper, 
pense que c ’est dans une sit uation plus difficile que cell e envisagée par le 
Conseil d’Etat que nous allons nous trouver rapidement. Nous attendons avec 
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impatience les évaluations fiscales de s derniers m ois de l’année 2011 qui 
montreront que le déficit pré vu dans ce budget sera déjà plus important que 
les 352 millions acceptés par une majorité de la Commission des finances. 

Même remarque pour les investissements prévus qui s’élèveront à 
4,3 milliards jusqu’en 2012. C’est beaucoup trop lour d pour les finances de 
notre canton et c’est surt out accepter une augmentation importante des 
charges et des  amortissements pour ces prochaines années qui s’annoncent  
très difficiles. 

Mais la meilleure image de la mauvaise politique suivie par l’exécutif 
reste celle de la dette cantonale. Elle passera de 11,4 milliards à 
12,4 milliards (avec des intérêts bas). L’Etat se refinance chaque année, en  
moyenne, à haute ur de 1 milliard (cash disponible en re financement 
permanent) et la charge de la dette prévue pour les investissements de 2012 
s’élève à 800 millions de francs pour les investissem ents qui vont être 
empruntés avec un taux de  2,2%, ce qui représente 17,6 millions de francs. 
Actuellement, les taux d’intérêts restent bas m ais la crise économique  
démontre qu’en Europe les taux d’intérêts sont en hausses. L’Allemagne l’a 
récemment apprise à ses dépens en ne parvenant à ne trouver que la moitié  
d’un emprunt – soit environ 3 milliards sur les 6 demandés – et avec un taux 
d’intérêt plus important que celui espéré... 

4. Comparaison avec d’autres cantons 
Avec son projet de budget 2012, le canton  de Genève se distingue encore 

une fois des a utres cantons suisses, ainsi que dit en pré ambule. En effet, 
partant d’un déficit de 429 millions de francs, soit 7,6 milliards de revenus et 
8'092 millions de francs de fonctionnement, le Conseil d’Etat genevois est  
parvenu à allé ger ses c harges et a ainsi ram ené le déficit de son proje t de 
budget 2012 à 352 millions de francs. Or, même avec cet effort du Conseil 
d’Etat, le projet de budget 2012 demeure vertigineusement supérieur à celui 
des autres cantons. 

En effet, si l’on prend le budget 2012 du canton de Neuchâtel tel que voté 
par le G rand Conseil ne uchâtelois, celui-ci présente des revenus  de 
fonctionnement de 1’932 millions de francs et des charges de fonctionnement 
de 1’950 m illions de francs, soit un déficit de 17,4 m illions de francs. La 
version du Conseil d’Etat neuchâtelois présentait toutefois un déficit de 20,9 
millions de francs. Grâce à des mesures d’économies durables de 40 millions 
de francs principalement dans le domaine du social et de la santé, ainsi qu’au 
respect du frein à l’invest issement et à une contri bution de solidarité 
exceptionnelle des communes de 9,5 millions de francs dans le ca dre de la 
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péréquation financière intercantonale (RTP), le canton de Neuchâtel ne s’en 
sort pas trop mal. 

S’agissant du canton de  Vaud, cel ui-ci, avec des revenus de 
fonctionnement de 8'104 millions de francs et des charges de fonctionnement 
de 8'086 millions de francs (comparable aux revenus et charges du canton de 
Genève), obtient la palme en prése ntant un excédent de reve nus de 
15 millions de francs au budget 2012. Ceci non sans a voir consenti à des 
efforts notamment par une diminution de 122 m illions de francs de la 
contribution vaudoise à la péréquation financière intercantonale, ainsi que par 
le respect du frein à l’investissement. 

Quant au canton de Berne, dont le projet de budget 2012 présentait des 
revenus de fonctionnement de 10'465 millions des francs et cha rges de 
fonctionnement de 10'620 millions de francs, soit un dé ficit de 155 m illions 
de francs (presque trois fois inférieur à celui du canton de Genève), ce dernier 
est parvenu à alléger son budget de 277 m illions de francs, avec pour résultat 
un budget présentant un excédent de revenus de 1 m illions de francs. Pour 
parvenir à ce résultat, 585 postes au sein du personnel cantonal et du corps 
enseignant ont été supprimés et 107 millions de francs ont été retirés dans les 
domaines de la santé publique et de la prévoyance sociale, ainsi que 
65 millions de francs dans le domaine de l’instruction publique. En outre, la 
croissance de la masse salariale a également été réduite. Finalement, dans le 
cadre de la péréquation financière intercantonale, le transfert de charges entre 
le canton et les com munes a permis au canton de bénéficier de 86,3 millions 
de francs. 

A l’inverse des mesures engagées par les cantons cités à titre d’exem ple, 
le canton de Genève est le seul à avoi r renoncé au frein à l’inve stissement 
puisque le projet de budget 2012 prévoit 24 m illions de fra ncs 
d’investissements supplémentaires. De plus , ce budget pré voit des 
augmentations de charges de personnel et un accroissem ent des mécanismes 
salariaux à hauteur de 32 millions francs ainsi que 6 millions de francs 
destinés aux communes frontalières.  

S’agissant finalement par exemple des cont raintes de droit fédé ral 
invoquées par le Conseil d’Etat genevo is, on constate à nouveau qu’à 
l’inverse des autres cantons, le canton de Genève se voit attribuer, en vertu de 
la péréquation financière intercantonale, la charge 32 de millions de francs. 

En conclusion, l’UDC trouve ce bu dget catastrophique ! Genève est à 
nouveau le mauvais élève romand en m atière des finances publiques ainsi 
qu’expliqué plus haut dans le texte. De plus, le chiffre du déficit annoncé de 
352 millions n’est pas correct : il est en réalité de 412 millions, si l’on 
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retranche la ponction de dernière minute faite sur le dos des SIG 
(60 millions). Compte tenu l’incertitude propre aux estimations fiscales 
(incertitude accentuée par la crise économique) et la forte probabilité d’une 
hausse des ta ux d’intérêts (crise économique oblige), le Parlement, en 
acceptant ce budget, prend un risque sérieux : celui d’un déficit comptable 
beaucoup plus important encore. Le Conseil d’Etat joue avec l’avenir de 
notre canton, se ret ranchant derrière un plan fi nancier quadriennal très 
optimiste qui, si la situatio n économique empire, obligera les Genevois à 
accepter, le couteau sous la gorge, une hausse des impôts. Ce budget, l’UDC 
n’en veut pas et elle vous invite à le renvoyer au Conseil d’Etat afin qu’il 
présente au Parlement un budget équilibré. 




